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EXÂME H
1V SYSTÈME

DE LÉGISLATION

établi par Us Édlts du mois de Mai iySij

o u

Développement des atteintes qué préparent
à la cbnftitutidn de la Monarchie j aux

droits & privilèges des Provinces en géné
ral , & à ceux de la Lorraine en parti
culier , les Édits* Ordonnances &-Decla»
ration tranferits , d'autorité , fur les

iregiftrfcs de toutes l&s Cours du R.oyaume«

Àdrcjfc aux Frinces du Sang Royal, & àux
Pairs de France , avec prière & invitation

de le mettre fous les yeux de SA MAJESTÉ ;
en exécution de la réfolution annoncée par

les Déclarations & Protejlations des Officiers
du Parlement de Nancy , du i s Juin iyS8}
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EXAMEN

Des Êdits portés au Lit de jujlice ,

du 8 Mai ij88.

5 I, C'eft , pour les Magiftrats , un devoir tou
jours facré de préfenter la vérité au Souverain, jamais
peut-être de plus grands motifs ne folliciterent toute
l'énergie de ce faint miniftère , que ceux qui naiffent
d'e la circonftance où un fyfteme deftruéleur , attaquant
la conftitution de l'État, menace danéantir, avec elle,
les franchifes de la Nation , les privilèges des Provinces,
6 les droits individuels de chaque citoyen.

Mais plus la difcuflion d'un tel fyftème préfente
d'importance , plus on s'eft occupé de la prévenir ;
plus on a multiplié les précautions & les \ oies de
contrainte pour enchaîner les réclamations des Cours.

Au milieu des obftacles qui les environnent, les

Magiftrats ne perdent rien de ce zèle qui les attache
à la caufe publique. S'ils ne peuvent efperer de porter
direftement jufqu'au Souverain , la voix de la vérité ,
ils difpoferont fa lumière far les avenues du Trône ;
ils en rendront les dépofitaires tous ceux que leur rang
appelle à l'approcher. Us s'occuperont ainfi de préparer
fon triomphe, & de hâter le jour où fon éclat doit
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diffiper les ténèbres que l'intrigue s'efforce de lui
oppofer.

Il arrivera te jour. La jufticé du Roi, fon amour

pour fes peuples autorifent & commandent cette con
fiance ; elle eft pour lui l'hommage le plus pur.

C'eft à fon Roi que la Nation appelle des maux qui
la menacent fous fon Nom. C'eft en fes vertus qu'elle
efpère ; ce font-elles àuffi qui foutiennent le courage'
des Magiftrats & qui leur défendent de défefpérer du
falut de l'État;

Gf' NERALË '^NE grande révolution vient de s'arinoncer en Franck
de la matière. La plénitude du pouvoir fouverain déployée , avec un

appareil impofant, dans toute l'étendue du Royaume}'
les fanffàaires paifibles des loix invertis & occupés pas

la force des armes ; un fombre myftère préfidant à

toutes Ces opérations j ont répandu la furprife &
l'effroi. Un examen réfléchi des aftes émanés de l'auto

rité , & dont cette explofion violente âvoit pour but

de préparer l'exécution , a fait fuccéder, à ces première

lentimens, une jufte & profonde confternation.

La Nation allarrhée y à vu. à découvert, la marché

du defpotifme s'avançant à fon but, non par un de

ces actes inftantanés d'une volonté abfolue , qui s'éle-

vant au-deffus des principes fans en altérer l'à forCe ,
laiffent la reffource d'un prompt remède à une atteinte
paffagère ; mais par un plan profondément réfléchi &.

combiné, tendant à fapper &. airéantir les principe»



< 5 )
çuX-mêmes, pour fubftituer, à leur place , des maxime*
inconciliables avec la conftitution de l'État, avec l'efprit
fit les mœurs des François

Deux objets diftinfts femblent partager le plan de

cette nouvelle légiflation -, l'un relatif à l'adminiftratiorj
publique ; l'autre à l'ordre judiciaire. Mais ces partie?

(diftinftes, en apparenpe , fe lient & fe dirigent vers
un même point, font des parties intégrantes d'un fyltème
Unique. Brifer toutes les barrières de l'autorité ; l'élever
au-deffus des formes &. des loix qui en modifient &

en tempèrent l'exercice ; ériger en maxime d'état le
fyftème de la feule volonté ; voilà le but. Pour anéantir ,
fans retour, la forme antique & facrée de la vérifi
cation des loix , enleyer l'exercice de ce droit aux

tribunaux fouverains qui en font les dépofitaires & les
défenfeurs ; le transférer , illufoirement & fans effet ?

dans un corps fantaftique aufli étranger aux intérêts
des peuples qu'à la conftitution de l'État : voilà le moyen
principal. Pour affurer l'exécution de ce projet, pré
parer l'anéantiffement des Cours, dégrader leur dignité,
jdivifer leurs fonâions , les vouer à l'inutilité, les fubal-

terner : tels fqnt les moyens accefioires & prélimi
naires dont l'Ordonnance fur padrriiniftratian de la

juftice préfente le développement,

Auffi eft-il facile de remarquer, que les vues annon»

«ées par le préambule de cette Ordonnance , fur le rap
prochement des tribunaux, l'abréviation des procédures,
la diminution dss frais ; ( ces vues préfentées à la bien-

failànce du Légiflateur pour furprendre fon aveu ; pré

sentées à la crédulité des peuples pour furprencke leur
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confiance, ) ne font que de vaines illufions. Que les
difpofitions de cette ordonnance ne les rempliffent pas ;
quelles ne tendent pas à les remplir ; qu'étrangères à
l'intérêt des jufticiables , elles n'ont de véritable efficacité
que dans leur relation avec le fyftème général dont
elles font le complément.

Pour fe former une idée jufte , une conception dif-

tinfte de. ce grand fyftème , il importe de le faifir dans
fon principe & de le fuivre dans fa marche.

On se propose de montrer.

Divifion. i°. Que l'Ordonnance fur l'adminiftration de la
juftice n'a d'autre but & d'autre objet que de préparer
la deftruâion des Parlements.

2e. Que la deftruâion de ces Cours n'a elle-même
d'autre objet que d'entraîner, dans leur chute, la forme
toujours refpeftée de la vérification ; & d'écarter les
obftacles qu'elle oppofe aux entreprifes du pouvoir
arbitraire.

3°. Que la vérification des loix étant, dans, l'état
aftuel du gouvernement, la feule forme repréfentatke
du droit de fuffrage qui appartient à la Nation foit poi^r
la fandlion des loix, foit pour l'oftroi des impôts ,
cette forme eft effentiellement liée à la conftitution de

la Monarchie. Que fa fuppreflion anéantit le droit
national, altère la conftitution , établit l'empire de l'ar
bitraire , livre la Nation , fans défenfe , a des exces

que les circonftances du moment donnent trop lieu de
redouter.
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4®. Que la corporation nouvelle imagînee , fous le
titre de Cour plénière, eft inconftitutionelle dans fa
composition, & illufoire dans fa prétendue deftination.
Que fon établiffement eft finguliérement deftmétif des
droits des Provinces fucceffivement réunies au Royaume,

fur la foi des traités ou capitulations,

«j. Que la Province de Lorraine eft particulièrement
fondée à oppofer à l'effet de cette inftitution , fa conf-
titution ancienne, fes privilèges & fes ufages. formelle
ment garantis par le traité de ceffion, qui en a réuni
la fouveraineté à la Couronnne de France.

Il ètoit digne , fans doute, de( la fageffe du Légifla-
teur de porter fes regards fur l'adminiftration de la relation rt l'or-
juftice ; de recherpher les moyens de perfe&ionner la 11 c '
forme judiciaire, & de déraciner les abus que le temps
avait pu introduire ou dévoiler dans l'exécution ou dans
les difpofifions des Ordonnances civile &. criminelle du
Royaume. Mais fi tel a été le plan prefente a fa bien-
faifance, il a été trompé fur l'objet & fur les moyens
d'exécution.

Quand on fe rappelle quelle folemnite a prefide à
la rédaftion de ces célèbres Ordonnances , quelle dif-
cufïion profonde , quel concours de lumieres & d expe-
rience en ont préparé les difpofitions : on ne peut que
défirer de voir des précautions égales, préparer les chan
gements que l'on croiroit utile d'y apporter. C eft par
de telles mefures qu'une Ugijl-ition fage fe concilie les
fijffragçs/s'affure à l'avance la confiance & la fou-
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SnîlTion des peuples, & fe garantit à elle-même l'utilité
de fcs plans.

Mais quel fruit falutaire peut-on fe promettre d'un
• projet tje loix conçu dans le fecret , & couvert d'urç

voile impénétrable ? S'il peut convenir aux: opérations
de la politique de s'eavelopper de ce myftère , il répugne
a l'tfprit de la législation. Quand il ne déceleroit pas
des vues fufpedes , il deviendfoit l'écueil des intentions
Us plus pures. Car nul homme ne peut fe flatter d'avoif
faift, dans toute fon étendue, la vafte cpmbinaifon des

loix ; d'avoir balancé le bien & le mal, & d'avoir

apperçu , avec certitude , ce qu'il peut-être utile ou dan"
gereu.x d'adopter 014 de rejetter, d'établir ou de détruire.

Auffi ( à ne ponfidérer les nouveaux Edits que dans
leur relation à l'ordre judiciaire , & fans parler encore
du plan deHrufteur auquel ils font liés ) quel en eft le
refultat ? Une légiflation fi peu adaptée aux mœurs de
la Nation ? qije la feule difpofition de la Déclaration fur
J'Ordonnance criminelle qui préfente quelque impor-

? Art. V tance * , a excité une réclamation uniyerfelle. Des

règlements contradictoires entre eux & avec le but

qu'on leur fuppofe; une organifation de Tribunaux, qui,
loin d'en opérer la régénération, y porteroit la confu-
fton & le défordre ; feroit une fource intariffable d'abus

& de procès ; mettroif, ail fours de la juftice , des
entraves infurmontables.

Réduaion de Réduire uniformément la difcuflion de toutes [es

rieu'x dégrade affalres » quelles elles foient, à deux degrés de jurifdiç-
jurjfÉjiftic/. tion, eft Un plan qui faifit par fa fimplicité. Mais U
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féflexioa ne tarde pas à découvrir les inconvénients ^DU|g®«|w|
auxquels fon exécution fe lie.

Les degrés de jurifdi&ion royale font généralement
réduits à deux. Les Tribunaux fubordonnés appartien?

snent aux jurifdiélions feigneuriales ; leur nombre Se leur
attribution varient fuivant la diverfité des droits attaches

aux Hautes-Juflices 8c Seigneuries. Pour faire ceffer
.cette diverfité, établir une régie unifprme ; le moyen

lé plus (impie, le feul efficace qui fe préfentât , étoit
la fuppreffion du droit de jpftice dans les inains de$
Yaffaux.

Mais cette fuppreffion étoit, à leur égard, une injuftice.
.C'étoit anéantir un droit inhérent à leurs fiefs, &. qui

en fait partie ; c'étoit porter une atteinte direfte à une
propriété à laquelle la même .Ordonnance prpmettoit
une protection dont il falloit au jnoins conferyer l'appa
rence.

Pour concilier ces vues oopofées , on a imaginé un Defîruôive
n /. r i du droit de$

moyen indirect ; une diipoiition qui , conlcrvant lc Seigneurs
droit de juftiçe, en anéantit cependant l'exercice ; Si hauts-juftiçiers,
qui, réalifant ainfi la même injudice par rapport aux
vaffaux, devient encore une fource d'abus.

Ce n'eft, en effet, que fous des conditions onéreu-
fés, impoffibles à remplir pqur la plupart d'entre eux (i),

(i) Ce feroit une chofe curieufe que le calcul des frais
Jju'entraîneroit l'exécution de l'art. îS de l'Ordonnance fur
''adminiftration de la juftice , & du nombre d'Officiers qu'elle
exigeroit. On compte peut-être , en Lorraine , huit cents;
Hautes-Jaftices patrimoniales, Ce feroit autant de prifont j
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Ordonnance & dont ils font formellement difpenfés par des loix
de Lorraine , -, rr, ,

titre des Jufiices fubfiftantes , adaptees aux convenances &. aux pollibi-

art'prem ^oca'es * 5 1ue ^es Seigneurs peuvent efpérer de
conferver l'exercice de leur jurifdiftion. Mais, fous ces

* Ordonnance conditions même , l'Ordonnance qui les leur impofe*,

^t 'ion dtu tJfLicê, ne 'eur garantit pas la réalité de cet exercice. Elle le
art- 'S* fubordonne à l'arbitre des plaideurs, à chacun defcjuels

elle laiffe la liberté de franchir arbitrairement ce pre
mier degré de jurifdiftion, & de faifir directement la

Ibidem, art, jurifdiûion royale *.

Or, tel eft l'efprit d'oppofition qui divife les plaideurs ,
tant à raifon de la diverfité d'intérêt, que par l'effet des

paflîons qui les agitent, qu'il devra rarement arriver que

jes pairies concordent dans le choix du Tribunal, &

que l'adoption faite, par l'une, de la jurifdiftion feigneu-
riale, ne foit pas, pour l'autre, un motif de la décliner.

Ainfi fruftrés de l'exercice de leur juftice, en matière

civile, par le fait des jufticiables; en matière criminelle,

de greffes , d'auditoires à conftruire , fans que l'on pût

s'affurer que, dans les huit cents auditoires, il dût s'audiencer

une feule caufe dans l'année. 11 faudroit cependant huit cents

Juges gradue's , autant de Procureurs - fifcaux, autant de
Greffiers , en tout , deux mille quatre cents Gradués ou

Praticiens, tous réfidents & domiciliés dans les villages ,

bornés conféquemment aux feules fonftions d'adminiftrer la
juftice dans cette première jurifdiflion, où il feroit poflible

qu'aucune inftqnçe ne fût portée. Quelle utilité dans les
fonftions de cette nouvelle polpnie ! Quelle économie pour

les vaffaux ! Quel allégement pour les jufticiables , dans la
néceffité d'alimenter , à leurs frais, cette cohorte d'oififs.
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par la prévention toujours aftive des Juges - royaux * ; * Idtm- art-
furchargés en ce dernier cas, du poids prefque inévita
ble des frais de procédures * , les Seigneurs haut-jufti- • Ibidem,
çiers ne conferveront que l'onéreux d'un droit qu il leur
eût été plus avantageux de fe voir enlever.

Et ce qui eft fmguliérement abufif, c'eft que cette ^Abufive dans
fpoliation de la Juftice feigneuriale foit abandonnée au
caprice des parties ; que le plaideur de mauvaife foi
puiffe en faire l'alimt.it de fa chicane, &. la matiere
d'une fpéculation véxatoire contre fon adverfaire. Ceft
qu'enfin , contrairement aux plus faines maximes , la
compétence foit incertaine & flottante.

On conçoit donc que les diverfites lôcales , fur ls
nombre des degrés de jurifdiftion , & leur multiplicité
quelquefois nuifible, font des conféquences inévitables
de la diverfité des droits appartenants aux Seigneurs ;
drbits que l'on reconnoît jufte de maintenir, &. avec le
maintien defquels ne peut fe concilier le plan d unifor?
mité propofé. C'eft ainfi que , dans un gouvernement
modéré, des inftitutions vicieufes en apparence, tiennent
au refpect que les principes d'un tel gouvernement com
mandent pour la propriété & les droits individuels des
citoyens. C'eft ainfi que les inconvénients qui peuvent
réfulter de la lenteur ou de la multiplicité des formes

judiciaires , ne font pas un motif de les abolir. » Si
„ on les examine par rapport à la peine qu'a un citoyen
5> à fe faire rendre fon bien, ou à obtenir fatisfaftion de
j» quelque outrage , on en trouvera fans doute trop. Si
„ on les regarde dans le rapport qu'elles ont avec la
» liberté & la fureté des citoyens, on en trouvera fouvent
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» trop peu ; & l'on verra que les peines, les dêpenfts. t
» les longueurs , les dangers même de la juftice, font le

Loin ffe/tf f " Prix 1UC cflaclu£ citoyen donne pour fit liberté, a * Dans
(kttp, a, les gouvernements defpotiques les formalités font fimples

pu nulles ; dans les états modérés, elles fe multiplient
en raifon du prix que l'on y attache à la fureté, à la
liberté , a la propriété de chaque citoyen. L'abolition
des formes fut toujours le premier vœu du pouvoir

f JU<km< abfoly *,

i Compétence Ce n eft pas feulement à la naifïance des procès que
laufe'd'appe" çompétence eft rendue incertaine par Peffet de la

somme en pre, liberté délaiflee aux parties de faifir un Tribunal plutôt
mierp «iftiinçe, , T A . , „ "

cjiMin autre. La meme incertitude fe reproduit, avec

plus d'inconvénients encore, dans le fécond degié d<j
jurifdiilion.

L'appel du jugement rendu par le premier Siège
quel il foit , doit être porté direftement & de'pleirif
faut, a celui des Tribunaux fupériaurs qui aura cûmpé-

v OfJonncjnc? tence pour y prononcer en dernier reffort *, Mais cette
fur / adminifira- , a 11 a
ùondcla Jiigiçc} compétence eit ehe-menie dépendante de la valeur d$
•n. 26. l'objet contefté, Cette valeur ( s'il ne s'agit pas tfune

fomme purement pécuniaire ) eft de foi incertaine ; fou
évaluation eft arbitraire & variable. C'eft donc à des

caractères incertains qu'eft marquée la hiérarchie fi
importante des Tribunaux, & les conteflations fur la

compétence, fur l'évaluation de l'objet contefté, l'épuife-
ment des moyens propres à fixer judiciairement cette
évaluation, feront les préliminaires indifpenfables de la
feule queftion de fayoir à quel Tribunal l'appel
porté.
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te doute naîtra de l'incertitude réelle de la valeifï

iles objets ; il naîtra bien plus fréquemment des préten

tions oppofées des plaideurs à cet égard, & de leurs
évaluations arbitraires & forcées. Là diverfité de ceï

prétehtions fera fomentée par la confidération de l'in
térêt que chacune des parties âttachëra à obtenir un
,Tribunal plutôt qu'un autre; intérêt dans le calcul duquel
elles feront entrer leurs Commodités, leurs convenant

ces, l'efpbir d'obtenir , près de celui qu'elles affection
neront , plus de faveur & d'appui ; ou peut-être celui
de s'y ménager des intrigues & des protecteurs.

La multiplicité des Tribunaux indépendants , fanS
ubordination entre eux, prononçant, fans appel, daftS

leur attribution diverfe, eft une fource de rivalité dont

l'effet fera d'établirdans les principes adoptés par
fchacun d'eux, la plus grande diverfité, peut-être même
line oppofition affeétée. De cette Oppofition naîtra,

pour chacun des plaideurs, un nouvel intérêt d'avoir
pour Juge celui des Tribunaux dont les principes paraî
tront favorables à fa prétention; Nouvelle occafion de

débats fur la compétence;

C'eft dans cette difcufïibri qtie fe concentreront tout
jes efforts des parties, tout l'intérêt du litige. Maître de
faifir le Tribunal inférieur en fe reflreignant au taux de
fon attribution * , le Demandeur fera le facrifice d'une „ .

, _ , , . , ° IM. •; ?
partie de fes prétentions pour s'affurer le fucces de l'autre.

S'il fe trouve dans la claffe de ceux à qui les loix ne
permettent l'aliénation de leurs biens que fous certaines
formalités -, il lui fera libre de les épuifer, à l'effet dê
cette reftriftion. *, * Att> v,



( 14 )
Le Défendeur, dans un femblable intérêt, fera autorifS

* Art 31 ® produire des titres & documents à l'appui de fon éva
luation * ; il provoquera des expertifes , multipliera les
incidents. Ainfi s'éléveront des conteftations ruineufes,

opiniâtres, dont les frais abforberont la valeur de l'objet
litigieux, avant que la compétence foit fixée.

Et s'il s'agit d'une demande en réparation , d'une
contrainte par corps , d'un différend par l'événement

duquel la liberté ou l'honneur d'un citoyen puiffent être
compromis ? Jufqu'ici de telles queftions avoient été
jugées ne pouvoir tomber fous l'attribution préfidiale,
parce que l'honneur & la liberté étoient regardés comme
inappréciables ; mais, dans l'efprit d'une légiflation qui,
en matière criminelle , commet ie jugement de l'honneur
& de la vie au même Tribunal, dont, en matière civile,

elle borne la compétence à 20,000 liv. la liberté &

l'honneur , en matière civile, paroitront - ils d'un plus
grand intérêt ? Ils feront donc fournis à l'évaluation :

mais quelle en fera la mefure ? Sera-t-elle uniforme pour
toutes les claffes de citoyens , pour tous les individus ?

Toujours inférieure à la compétence des Cours , ne

pourra-t-elle pas defeendre au-deffous de l'attribution

préfidiale ?

Quoi qu'il en foit de cette queltion , on fent déjà
combien la condition des jufticiables eft aggravée par la
fubftitution du nouveau fyftème , à l'inconvénient léger
de fubir , en certain cas , un degré de jurifdi£lion de plus.

Grands-Bail- L'inftitutioti des nouveaux Sièges, fous le titre de
t'on^icieufeein Grands-Bailliages, leur organifation , l'étendue de leur
for.
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compétence font, dans l'ordre public & dans l'ordre
judiciaire, des fources intariffables d'inconvénients &
d'abus. ^

Dans l'ordre public, leur inftitut'on divife l'exercice
de la Juftice fouveraine ; en le divifant, elle l'affoiblit

& la dégrade. En détruifant la hiérarchie des Tribunaux,
elle anéantit cette utile infpe&ion qui, s'étendant, à la

fois, fur les jugements & les fon&ions de tous les

Sièges graduellement fubordonnés, maintient dans tous,

le refpeft des régies & l'exa&e obfervation des Loix.
En confiant les fondions de la Juftice criminelle à des

Tribunaux du fécond ordre & néanmoins indépendants,

elle fait ceffer cette furveillance univerfelle , cette police

générale fi néceffaire au maintien de l'ordre focial, qui,

par des mefures prudentes, en prévient la violation,

& rend également préfènts à tous, l'empire St la pro-
teftion des Loix.

Dans l'ordre judiciaire , l'inftitution des nouveaux

Sièges eft deftruftive de la jurifprudence , dont l'effet
felutaire eft de fùppléer au filence des Loix fur une foule

de queftions de droit ou de coutumes, qu'elles n'ont pu

prévoir ni décider. Le gouvernement monarchique ne

comportant pas une grande fimplicité dans les Loix, il

importe que les dècifions des Tribunaux foient confervées
6» qu elles foient apprifes, pour que Fon y juge aujour
d'hui comme l'on y jugea hier, & que la propriété & la.
vie des citoyens y foient ajjiirées & fixes comme la

conflitution même de l'Etat *. Dans le fyftème de la * Efprit Jet
hiérarchie des Tribunaux, la jurifprudence des Cours cb
devient ceU<: de tous les Sièges fubordonnés ; «lie établit,
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(Sans le reffort de chacune d'elles, un droit uniforme

certain. Dans le nouveau fyftème, l'efprit dominant <$s
chaque Siège fera de n'emprunter rien des maximes &
de l'efprit d'un autre Siège. De-là , l'inftabilitè des prin
cipes, la mobilité des décifions, Pû'ppofition perpétuelle'
des jugements , d'où naîtra, dans les droits & les
poffeffions des citoyens", une incertitude alarmante,
fourée elle-même d'une foule de procès.

L'organifation des nouveaux Sièges ouvfe encore à
la chicane une carrière immenfe. On a vu Combien de

queftions de compétence devoient naître des intérêts
divers & des paiTions des plaideurs. Les paffions des:
Tribunaux, l'efprit d'ambition & de rivalité qu ne peut
manquer de les faifir, font appelés à eri augmenter Iç
nombre;

Vainement îés parties, d'accord fur la valeur de
l'objet du litige, feront convenues dé ne le préfenter
iu Préfidial ou Grand-Bailliage que pour y être jugé
à la charge de l'appel ; il dépendra de l'Officier du Par

quet de foutenir, d'office, qu'il y a lieu de prononcer

par jugement en dernier rejfort ; de produire, à l'appuj

de fa prétention, des titres & documents tendants à

* Art. 34. juffifier la valeur de l'objet litigieux ; * de s'établir ainfi
le contradi&eur des parties , & de créer contre leur gré,

contre leur vœu, contre leur opinion commune, une
infiance de compétence furchargée de la difcuffion ÔC

de l'application des titres produits.

Vainement une inftance d'appel aura été portée i du

|r# commun des parties, par-devant le Tribunal fu-

fûpérieur



( i-7 )

pérleur ou inférieur cjue, fuivant la nature du procès,
elles auront eftimé compétent. L'Officier du Parquet aura
le même droit de prétendre que cette inftance eft de
la compétence de fon Siège ; de la revendiquer, de pro
duire & de provoquer une diieuflion de titres. ' Et, * ibidem.
dans tous, les cas, lês jugements de rétention, comme

prononcés en dernier rejfort, ne feront fufceptibles d etre
attaqués que par ia voie de la caffation. * * Art. 43.

Qu'on mefure, s'il eft poffible, l'inextricable labi-
rinthe dans lequel les parties tomberont enlacées, toutes
les fois que l'objet du litige paroitra fe rapprocher de
la valeur affignée pour limites aux attributions préfi-
diale & bailliagère. Si les parties fe divifent entre elles
fur fon évaluation , procès fur la compétence. L'une, par
voie d'Intimation, faifira le Tribunal intermédiaire; l'au

tre, par voie Révocation, faifira le Tribunal fuperieur.
Si l'un des Tribunaux retient la caufe , que l'autre s'en

dépouille, la partie mécontente n'aura d'autre reffource
que de fe pourvoir en caffation pardevant le Confeil. * * Art. 43.

Si l'un & l'autre Tribunal rend jugement de rétention ,

il y aura conflit, & il faudra fe pourvoir en règlement
de Juges pardevant le Confeil. * * Art. 45.

Si, plus prudentes ou plus juftes, les parties convien
nent delà valeur de l'objet litigieux, elles n'echapperont

point aux incidents. En première inftance, le Tribunfll
faifi du litige pour y prononcer à la charge de l appel,
fe prétendra compétent pour y ftatuer en dernier rejfort.
Il rendra jugement ; & les parties lefees, privees de
leurs Juges compétens, n'auront, contre une telle de-

B
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éltlôti , que là voie de cafTation. En caufe d'appef, té
Tribunal négligé fe jugera compétent pour connoître
de l'inftance portée à l'un des Tribunaux fupérieur oit-
inférieur; il rendra jugement de défenfe; * le conflit fera:

engagé j & il faudra fe pourvoir en règlefhent de Juges.
Si, avant aucune décifton fur le conflit , ce même Tribu

nal , fur la revendication du miniftëre public & contre
le vœu des parties,, procède au jugement définitif: le
feul remède à cette entreprife fera une demande en caf-

fation. Si, au contraire, les parties, fuivânt les errérnents
de leur procédure, parviennent à obtenir jugement diï
Tribunal fupérieur qu'elles Ont volontairement faifi s
elles auront à défendre à ime infïance de taffatiod, fus

les pourfuités de îtOffié'ier du parquet au Siège dont'
elles auront refufé de feconnoître la compétence. *

Et ces inftânces multipliées én cafîation OU' en régie-1'
«ti'.éoiirî de II mcnts de Jugesferont portées , de toutes les parties
jiiflice, du Royaume, à un Tribunal unique déjà furchargé de

fon Attribution a&uelle. Si elles s'y inflruifent, & que
(comme leur décifion dépendra toujours de la jufte
appréciation de l'objet litigieux) il faille,' de la part dë
ée Tribunal, formsliferj dans toute la France, les ex-

pertifes &• autres prôtédui'es propfes à ÈOnfta'ter cetté
évaluation : quelle fourse de frais & de ruine aux parties,'
Si elles y meurent& qtie (comm'e' on doit l'attendre)
ekes reftent enfevelies dans la pouflîère' des Bureaux où
elles feront accumulées fans ordre & fans mefure, le

cours delà Juftice fera interrompu. Les partes fatiguées,
épuiféës pal des difcuffions préliminaires, perdront l'ef-
poir d'obten.if aucune décifion for l'objeê pfinéipfcl <t«
leurs différents,

* Art. 4;„

Art, 44.

6tiSfA6lt
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Et c'eft avec de telles mefures- que l'on ennû'nce m

peuple une Juftice facile , une- expéditioni prompte , &L
Ea diminution des frais. Croira-t-on qu'un fyflême de

fegiflation ait pu s'égarer jufques-là. dans fes vues; 8C
R-'efl>on pas forcé de reconnoître que fes motifs often»'
fibles cachent des- motifs plus réels- & fecrets.

La efivifion des Grands-Bailliages en deux Chambres
fijbakernées l'une à Vautre , & fueseflivement ïemplies. fonwgaïuktwi»

par les mêmes individus, alternativement portés de la
première à la. fécondé, 8c de la. fécondé à. la première»
prefente tous les ineonvéniens de d'effic degrés de jurif*
diftion ; mêmes formalités, même lenteur, mêmes frais.

Mais elle n'en préfente aucun des avantages. Que peut;
fervir, en effet, aux partiesd'efluyer deux jugements!
fucceffvfs dans un- Trîbunaî ûfnique, animé du mémo

efprit, ifrîbu des mêmes opinions ? Si l'ignojance ow
ferreur ont entraîné ceux des- Juges qui,- defcendus n'a

guères de la premiëïe' Chambre,, fiégpnt aujourd'hui dan»-
la fécondé : quel- motif aura, la partie léfée d'attnedre plus
de lumières ou d?inftruQfcin. de ceux de leurs collègues

qui,, fiégeant n'a guères- dans la fecende Chambre, oc
cupent aujourd'hui ta premièse ? Et fi les griefo qu'ells
aura à propofer étoient le fruis de Ta vexation W di
quelques abus tolérés",, favorites- peut-être par les Juge*

• eux-mêmes y quel' fuccës- pourxoit - elles- efpérer de Iïfc
«lifcuffion de ces. griefs,. Iqsfqifeïle en Soroit pour té
moins. ceux-mètnes auxquels, elle les reprocheroit# Sç
pour Juges leurs- propres collègues, bier leurs fupsrrieuts#
aujourd'hui, fan® égftux, demain leurs fabowfoîHMij. &
s^ui, s'ils n'étoisnt mûssi$s> 4a Fdpsïausff &' pro£«r? % .

Bïs
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leur tour, de ces mêmes abus qu'on leur déféreroit, fe-

rcient du moins portés à ufer , envers leurs fupérieurs fu

turs, des ménagements que, en cas pareil, ils défire-

roient pour eux-mêmes.

Vicieufe par C'eft à des Sièges ainfi ordonnés que la léeiflation
l'étendue c!e , , , „ ?

leur attribution nouvelle confie une compétence etendue &. prefque ex-
clv,Ie- clufive.

Plufieurs loix fucceffives s'étoient occupées de fouf-
traire à une dXculïion graduelle dans différents Tribunaux,

des conteftations, qui, par leur nature & leur objet, ne

préferitant ni de grands intérêts, ni des queftions ardues,

fembloient ne devoir pas comporter cette folemnité.
La compétence préxîdiale en dernier reflort, fixée ori-~

ginairement à une valeur de 250 livres, avoit été fuc-

ceflîvement augmentée, en fuivant, à peu-près, la pror
greflion des valeurs numéraires.

Mais la nouvelle Ordonnance franchit toutes ces

proportions; &, feignant de conferver l'efprit des loix
anciennes, dont elle exalte la fagefle, elle le contrarie

&: le renvérfe. Ce n'eft plus, à quelques objets particu
liers, à des fomni.es ininutieufes que s'applique la jurif-
diflion en dernier reffort; c'eft à toutes fortes de ma

tières, aux queftions de droit les plus profondes, à des
intérêts importants.

11 n'eft certainement aucune partie du Royaume où
(en général S1 relativement à la partie nombreufe des
jufticiables) une valeur de 20,000 livres puifle être ré
putée un intérêt vil, & peu digne de l'attention de la

Juftice. Mais il eft fin'gulièrement notoire, que, dans le
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plus grand nombre des Provinces, éloignées des grandes
fpéculations de commerce & bornées aux. reftources
modiques de leur territoire, une valeur de 20,000 liv.,
comparée au taux commun des fortunes, prefeme un
intérêt majeur, & tel qu'il eft rare de voir des côntef-
tations atteindre à cette importance; que le grand nom
]Me eft même de celles qui ne s'élèvent pas à la valeur
de 4000 livres, affignée pour limites à la compétence
préfidiale.

Ainfi, en toutes matières, dans les difcuffions les plus
épineufes, les.plus int'éreffantes, dont dépendent leur
fort Si leur fortune, des citoyens de toutes les claffes
feront privés du droit de recours aux Tribunaux
ïieurs; à des Tribunaux en pcffeffion d'une confiance
méritée, dans lefquels la nouvelle Ordonnance fup-
pofe elle-même plus de lumières & de talents; Se qu el.e
ne femb'e réferver à la difeuffion des.grandes affaires, que

pour les vouer à une entière inutilité.

Cette atteinte portée à la fureté des droits des ci- ^cPlinc
toyens trouve-t-elle au moins quelque compenfation d'unlue.
dans l'avantage d'une expédition plus prompte, plus
facile & plus rapprochée ? L'Ordonnance l'annonce :
mais elle fe dément elle-même; puifque elle afTigiie à
plufieurs des nouveaux S.èges, la meme féance <X le
même reffort qu'aux Cours dont elle les fuppofe def-
tinés à fuppléer l'éloignement. Si, dans quelques i 10-
vinces, il refaite de cet établiffement un rapprochement
effedif des jufticiables de leurs Tribunaux, il eft au moins
fgnfible que cet effet, accidentel & local, n'a pu être le
motif d'une difpçfition générale , qui affede indiftinfte-

I
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«lent toutes 'les 'Provinces du Royaume ; lors qu'il efk
été fi facile de la modifier Tuivant les convenances lo

cales, fi un 'mqtif fecret., 'lié à Tenfemble du fyftême,
n'en eût exigé ^uniformité.

ft?erexèsntede S' 'a comPitence exceffive , attribuée aux Grands-
leur atrributioa Bailliages en matière civile., eft pour les ^ufticiables un
eainin'.lle, ^ ^uîet Peinte & de réclamation que dire de la

compétence exclufive cjui leur eft donnée ,en matièr»
criminelle ?

Ici l'efprit s'etonne & le révolté. Quel contrafte dans
nos mœurs, dans l'efprit & dans les principes de nos
ïoix ! Attentives jufqu'ici à veiller fur la liberté , l'hon»
neur & la vie -des citoyens, nul objet ne leur avoit
paru plus digne de leur extrême folliçitude. Loin d'en
lever aux Tribunaux fouverains la furveiliance de ces

grands intérêts, loin d'enlever à l'accufé le droit de

recours à "leur juftice & à leurs lumières, elles ne lu!

permettoientpas a luiTmême de s'en priver. Elles vouloient

«jue., nçnabflant l'acquiefcanent du condamné, tout ju
gement portant condamnation à mort naturelle ou civile ,

à peine afiLitfive ou amende honorable, fût à la dili

gence du miniftère public, fournis à l'examen 4ee
Cours ( i ).

Si elles Te relâchaient de cette précaution, ce ri'étoit
-que relativement aux crimes dont une punition plus
prompte importe .à la fociété ; aux crimes indignes de

l 1 ) Ordonnance criminelle de Lorraine , Tit. 14 , art. $>
Ordonnance de France ; Tit. 16 , art. 6,
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[a, faveur de Rappel, commis par des perfann.es viles &
méprifables, ou déj? rejettées du fein de la fçciété j?9 *
îitique. Ainfi les voleurs de grands chemins, les vaga*
bonds, gens fans aveu, ou déjà repris de juftice,
ctoient livrés à la juriftjiûjip.n pr^fidijl? & prjvss de 1%
Teffource de l'appel.

Aujourd'hui, toute la ciaffe du peuple , cette clafte
ïntéjreffante & nombreufe, en qui rêfids la força â9
Etats & le grand intérêt de la légiflation ; cette claffe
entière eft confondue avec ces hommes ayiiis, in$gne§
de la proteftion des loix. Tous n'ont plus qug les
mêmes Juges les mêmes droits; & nul (çjlppft
ecdéfiaftique, noble ou privilégié) ne doit croire C\m
fon honneur ou fa vie foient d'un intérêt affe? grand,
pour mériter l'attention de Tribunaux ffwifdmmt
établis pgnr juger de grandes affaires.

On le tairoit envain; un tel contrafte dans les dit
pofitions, çaraftérife la difEétence des principes. Tan»
que la Monarchie fobfifte , lorfque tout homme eft ci
toyen , fon honneur & fa vie font d'un grand prix aux
yeux des loix. Cet intérêt s'éteint, torfqtfe, fous l'empire
du defpotifme, chaque homme n'eft plus qu'un efclave.

Croit-on avoir donné une taifon fuffifante ou quelque Vam
peu fpécieufe , de la difpofition dont il s'agit, en allé- atu.but^n,
euant que les affaires criminelles font, de leur nature ,
beaucoup plus/impies que les procès civils, & que c'eft
bien moins à l'importance des queftions qu'a la d'a
cuité de les juger, que le légiftateur doit avoir égard
m traçant les limites des jurifdiaions. Mais s'il étui*
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ainfi, pourquoi donc les grandes queftions du droit civil,
cès queftionsy? contentieufes3fiembarrajjantes, que l'artifice
de la plaidoirie complique encore, dont la difcujjion de
mande plus de lumières & de talents, le jugement plus
de pénétration ; ces queftions favantes, qui exigent des
pirifcoafultes tels qu'il s'en trouve rarement hors de

l enceinte des Cours ( i ) ; pourquoi ces queftions, qui
fe prefentent fi fréquemment dans la difculîion d'intérêts
inférieurs à une valjur de 20,000 livres , font-elles indis
tinctement abandonnées au jugement des Tribunaux du
fécond ordre ? ou fi l'on eft obligé de convenir , que
la mefure trop incertaine & trop arbitraire du plus ou
du moins de difficulté que préfente une conteftation, ne
peut jamais devenir un moyen d'en déterminer la com
pétence ; & fi, par cette raifon, les loix, de tous les

temps, ont ete forcees de fixer les limites des jurif-
diftions par la confidération de la nature ou de la va

leur de 1 objet contentieux: comment-les droits les plus
précieux des citoyens, des droits dont aucune valeur
pécuniaire ne peut être la mefure ni l'équivalent, tom
bent-ils fous la compétence de ces mêmes Tribunaux,
circonfcrits, dans leur attribution, à une valeur de
20,000 livres ?

Bailleurs, eft-il bien vrai que le jugement des af
faires criminelles foit toujours fi fimple, fi facile ? Qui
ne fait, au contraire, combien il en eft , oii toute la
fagacité de l'efprit humain fuffit à peine à démêler les
traces fugitives^de la vérité, à fe défendre de l'illufion

( 1 ) Difcours du Garde-des-Sceaux aa Lit de Juftice.
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d'une foule de circonftances réunies ou pour voiler le

crime, ou pour accufer l'innocence. Et dans une matière

d'un fi grand intérêt, où l'erreur eft fi cruelle, fi fatale,
£ irréparable, quel reproche étemel à la loi d'avoir né
gligé aucune des précautions qui pouvoient la raffurer.

Tant d'inconféquences, de contradictions, décelent
l'illufion des motifs annoncés par les préambules des
nouvelles Ordonnances. Des difpofitions fi peu accom
modées à ces vues, fi peu propres à les remplir, ne
peuvent avoir été infpirées par elles. C'eft dans leur
relation au plan général qu'il faut chercher leur véritable
efprit ; & l'indication du but où elles tendent ne doit
plus paroître un problême.

Pour élever avec fuccès l'empire du pouvoir arbi- Efprit des
traire fut les ruines des droits de la Nation, il importoit nouvcaux cdits,
d'anéantir les Parlements dont le zèle éprouvé, pour

le maintien de la conftitution', faifoit preffentir la ré-

fiftance. Si cet anéantiffement n'étoit pas dès-à-préfent

prononcé, fi quelque mefure de prudence diftoit ce
ménagement: il falloit au moins le préparer; en rendre
pour l'avenir l'exécution facile; forcer peut-être les Cours
à fe difToudre elles-mêmes, & fe ménager ainfi la ref-

fource d'éviter ce reproche à l'autorité , en le rejettant}
avec, quelque apparence , fur les Magiftrats.

L'inftitution des Grands-Bailliages, en dégradant la

dignité des Cours; en les dépouillant de toutes fondions
dans l'ordre judiciaire , de toute- influence dans 1 ordre
public, rempliffoit parfaitement ces vues. Ainfi, pour
opérer cette dégradation, lés nouveaux Sieges ont ete
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élevés au niveau des Çours; revêtus d'une por-tson n«v
table de leur autorité, l'exerçant fans fubordination ,

Juges de leur propre compétence , de pelle des Cours
«lles«mêraes, difputant avec elles de pouvoir , 6t ar
rêtant , par des jugements de défenfes , l'effet de îeyj't
décifions ( i ). Ainfi pour opérer cette fp^liatian,
les nouveaux Sièges ont été inveftis , en matière
civile, d'une compétence étendue, & qu'un léger
accroiffement peut fendre univerfelle en matière
criminelle, d'une compétence exciufive : fit c'eft-là le
mot de cette difpofition barbare ( que rien fans cela
ne pourrait expliquer ) qui rabaiffe au niveau des plus
-vils intérêts, l'honneur & la vie des citoyens, parce

que cette mefure importait au plan de fpoli.ation mé
dité contre les Cours,

Pour remplir ce plan dans toute fon Rendue, &
fe ménager un prétexte à fufpendre dès-i-préfant leur
activité, il fal'loit encore que cette fpoliation eût un
effet aâuel & immédiat; & les Cours ont été dér

pouillées même de la connoiflance des affaires dont
elles étoient aftuellement faifies par voie d'appel. Et,

jçontre le principe de droit ., qui veut que les loix ns

( i ) L'affeflation a été pouffée <ï loin que le droit de
revendication , accordé aux grands Bailliages contra les
Cours , na pas mçme été accordé à celles » çy contre les
grands Bailliages. En forte que ces fieges , perturbateurs
éternels de la jprifdiftion légitime des Cours par leurs
ambitieufes prétentions , auront toute liberté de multiplier
leurs entreprises , fans que les Cours puiffent les réprimer,
L'sfprii de l'Ordonnance pouvoit-il le carjiftérUer mieux •
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rfupofent qne pour l'avenir & n'aient aucun effet ré*
ïroaâif ; au préjudice du droit acquis aux parties; ceé
affaires ont été évoquées pour être renvoyées à de»

Sièges non encore formés, & dont la formation (abv
ftra&ioo faite de tout obftacle) devoit éprouver des
longueurs. Et l'on a compté pour rien l'injuftice de
foumettre des procès inftruits & prêts à recevoir leur
décifion, à des formalités nouvelles, à dés retards
confidêrables ; le danger de fufpendre le jugement des
affaires criminelles , de retenir l'innocence dans les fers,
de prolonger la captivité de ceux que des délits legerç
auroient expofé à une détention momentanée ; l'incon»
vénient d'accumuler les procès au detriment de la juf-
tice ; de renvoyer des inftances d'appel dans les Sieges
même qui ont prononcé en premiere inftance ; de
néceffiter, en ce cas , une évocation au Grand-Bailliage
le plus prochain; de forcer ainfi les parties a aller
•chercher la juftice dans un refTort étranger ; & , par un
renverfement de tous les principes, de conftituer Juge
d'appel un Siège égal en autorité, à celui dont le
premier jugement eft émané.

En établiffant des nouveaux Sièges, il falloit fe pré
parer des fujets pour les remplir. L'extinftion d'un grand
nombre d'Offices, laiffant Jes titulaires fans état, &
peut-être fans reffource, a paru propre à faire naître
une concurrence defirée : & la fupprefîion des Tribu

naux , que Von a nommé d'Exception , a été réfolue.
Ou l'on s'eft diffimulé quel aviliffement l'opinion pu*

felique alîoit répandre fur peux qui oferoient prendre
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place dans des Tribunaux illégalement établis, au mé
pris des formes les plus effentielles, & en vue de
L'afferviffement de la Nation ; ou l'on a étrangement

méconnu l'empire de ce noble fentiment qui fe fortifie
& s'épure dans l'exercice habituel des fonfhons du
Magiftrat, & qui le difpofe à tout fouffrir plutôt que
de defcendre à un afte vil ou fufpeft de lâchete. Sen
timent fi énergiquement exprimé dans les proteftations
des différents Sièges, fi courageufement foutenu par
leur conduite. Sentiment qui' écartera des nouveaux

Tribunaux quiconque fe fent digne de porter le titre
de Magiftrat ( i ).

Cependant, fur cette faillie fpéculation, des Tribu
naux en grand nombre ont été fupprimés ; fans
confidération du plus ou du moins d'utilité de quel
ques-uns d'entre eux, de la connexité plus ou moins
néccffaire de la jurifdiclion contentieufe avec les fonc"
tions d'adminiftration qui leur étoient confiées, des
fervices par eux rendus , des engagements folemnels
contractés envers eux, des facrifices dont ils les avoient

payés, de l'impoiïibilité de pourvoir à leur indemnité
fans recourir à des emprunts infiniment plus onéreux
au tréfor royal que les intérêts foibles & fucceflivement

( I ) Il ne fe trouvera pour les remplir que des fujets qui ,
en acceptant cette commijjion , Jigneront leur deshonneur. Les
uns qui , par ambition , voudront bien affronter la haine pu
blique ; les autres qui s'y dévoueront à regret , mais qui y
feront forcés par l'indigence j les uns déjà corrompus , les au
tres qui ne tarderont pas à l'être. (Remontrances de la Cour
des Aides de Paris , du mois de Février 1771 ).
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réduits qu'il acquitte aux titulaires des Offices, à ralfon
des fommes qu'ils y ont verfé à titre de finances.

Par une fuite de la fauffe idée que l'on s'eft formée

du caraftère & de l'efprit des Magiftrats, on s'eft per-
fuadé, fans doute, qu'il feroit poflible de détourner
leur attention des droits de la Nation, en la fixant

fur les leurs propres ; d'introduire, dans les Compagnies
fouveraines, la divifion des opinions avec l'oppofition

des intérêts particuliers : & dans toutes, le nombre des
Offices a été réduit, fans confidération de leur pro

portion avec l'étendue des refforts, au mépris des
principes qui affurent l'inamovibilité des Offices de
Magiftrature ; principes liés à l'ordre public, qui font
la fauve-garde des peuples plutôt que celle des Ma
giftrats ( i ), & folemnellement confacrés par l'Or
donnance de Louis XI, du mois d'Odobre 1467.

Lorfque la difcujfion de cette loi mémorable de cette
fage & célèbre Ordonnance s'eft faite dans le Confeil
du Roi (2), fi on. eut rappellé les circonftances qui

y avoient donné lieu, les regrets témoignés par Louis
XI de s'être trop écarté de ces principes, les grands

maux & dommages irréparables qu'il reconnut en être

advenus, à la très-grande foule & deftruclion de plu-

fieurs de fes pays & fujets ( 3 ) , auroit - on cru que

la deftitution de fait, d'un grand nombre de Magif-

( 1 ) Difcours du Garde-des-Sceaux au Lit de Juftice.

( 1 ) Ibidem.

(3) Lettres de Louis XI à Charles YUI, du 21 Sep

tembre 1482.
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ii&i5 , qui avoient Ken mérité du Prince & de la Pàfrl«î;
n'eut rien de contraire à l'efprit de cette loi.

Telle eft l'économie des Edits relatifs à l'ordre ju-

isliciaire,

Déclaration Pour faciliter lêur exécution & cette il plan ultérieur

«s 'eS V'iCÏB" auquel ils font liés, il importoit encore cle tes fouftraire
à tout examen , à toute difcufllon ; §£ la déclaration
fur les Vacances a été donnée. Ainfi, fous une expref-

fion dérifoire , on a cra voiler l'interdi&ion effeâive
de toutes les Cours du Royaume ; & Ton s'eft Joué de
l'opinion , en préfentant ad public l'image d'une inter
ruption volontaire & du délaffement des fonélions
habituelles des Mag'iftrSts, lorfque, témoins des maux
qui réfultent de leur inaction forcée, ils gémifTent des
obftacles qu'on oppofe à l'aiôivité de leur zèle.

Sjs cffess. Eh » qU; pourfoit mefurer l'étendue de ces rriaùx ?
le cours de la juftice fufpendu, les loix fans miniftres
&. fans organes , un vafte Royaume livré aux défordres
de cette anarchie, la licence' fans frein , l'innocence fans

vangeur , tous les droits , toutes les propriétés en proye
aux entreprifes de la violence, de la cupidité, de lai
friauvaife foi. Tels font les effets d'une feule des mefures

eftimées nécefiaires au fuccès du notweau plan. Queï

préfage de tout ce qu'il prépare.

Confluences Auflî , dès-à-préfent,( & à rie Confidérer encof^
§d1t!"reîatife'à 1ae cette' preffiiere partie du plan général , ) quel en eft
l'ordre judici- je réfuïtat ? Tout ce qui annonce & caraélérife la déca-

«knee de la Monarchie ik le règne prochain de l'arbitraise»
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î/ânéa'ntiffertitnt des corps intermédiaires 8c des poti
roirS fubordonnés j ( a ) le rapprochement des rangs ,

la fupprefiion des prérogatives qui les diftinguent ; (_ b ) là
fubverfiôn de là hiérarchie judiciaire , la dégïadation des
tribunaux fouveraiiis , la tranfmiflion de leurs fonûions

à des Sièges de création nouvelle ; ( c ) l'aviliffement
verfé fur la cîaffe la plus nombreufe de la foc'uété ; ie
tefpeft de {a propriété & des droits tes plus précieux
des citoyens affoibli • l'intérêt mis en oppofition avec
l'opinion publique ; toutes les paffionS baffes appellées ^
excitées à combattre fcin empire • cette lutte funefte pré
parant la dégradation des moeurs, l'aviliffement des
ames, 8c la ruine de la MornaieMe pSf la deûfu'&ioa
«le fon prinCipé.

ÂiNSl, te développe dès te préfhier pas t l'efprit du
nouveau fyftème. Il faut le fuivre dans fa marche pfo* antiflement du

rr droit de
£refflYe- cation.

Tant de tfiefures réunies pour la deftru£tiôn des
?arlexnents , ne tendent ultérieurement qu'à anéantir la

( a ) Les pouvoirs intermédiaires & dépendants , eonflitueni
la nature du GouvcrnetAetit Monarchique. ( Êfptit des Loi* ,
tiv. i. Ch. 4. )

( i ) Aboliffc\iafii une Mofiafchie , Us prefogatives det
Seigneurs , du Clergé , de la Nollcjfe & det Villes , roitl
Mure{ bientôt un état defpotique , ( Ibidem.

( c ) La Monarchie fi perd larfqu un Prince arolt <ju'il
montre plus fa puiffaitce en changeant l'irdre des chofes qrftn
le fuivant, lorfqu'il été Us fonctions naturelles des uns pout
lis donner arbitrairement i d'autres. ( Ibid, Liv, S. Ch. 6, )
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forme de la vérification, feule barrière qui s'oppofe
encore aux entreprifes du pouvoir arbitraire ; & cette
furveillance continuelle des Cours , prompte à dénoncer
au Souverain les abus d'autorité qui fe commettent fous
fon Nom, Se trop inquiétante pour ,les dépofitaires
momentanés du pouvoir.

Eh ! quel autre intérêt en auroit pu imprimer le def-
fein ? Celui du Souverain , où celui de la Nation.

Celui du Souverain : mais, qui plus que les Parlements
a contribué à étendre, à affermir fon autorite légitimé ?
Et n'eft-ce pas d'eux, & dans ce fens , qu'il a été dit :
Que nos Rois leur doivent trois &• quatre fois plus qu a
tous les autres ordres politiques ?

Celui de la Nation : mais, qui veille pour elle ? Quel
organe porte au Souverain fes réclamations & fes vœux,
fi "ce ne font les Parlements ? &, puifque c'eft une
vérité politique , atteftée par l'hiftoire de tous les peu
ples , que le plus petit changement dans la conflitution
entraîne la ruine des principes , {a) & préparé ainft
celle de la conflinition-même : comment la Nation

Françoife verroit-elle fans allarmes , ces grandes fecouf-
fes qui, dans leur violence, déracinent les Corps ,
renverfent des inftitutions antiques, liées, depuis des
fiécles, à la conflitution de l'Etat, & fous lefquelles il
a été porté à fon plus haut point de fplendeur.

Si l'expérience de plufieurs fiécles ne fuffifoit pas à
Fondions r r

utiles du la preuve de l'utilité des grands Corps de Magiltiature.
Parlement, .

(a) Efpriî des Loix, Liv. 8. Chap. 14*
qu'on
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qu'on la juge par la nature-même & par l'influence d»
leurs fonctions ?

Dans leur relation à l'ordre judiciaire : prépofés à Périra
. . judiciaire,

l'adminiftration de la Juftice -, charges de maintenir

l'équilibre des droits particuliers par l'application des
Loix civiles, l'ordre focial par l'application des Loix
criminelles ; revêtus , à cet effet, de la plénitude de l'au*

torité fouveraine ; placés au-deflus des Tribunaux par
lefquels , comme par autant de canaux , la juftice du
Prince doit fe répandre fur chacun de fes fujets : ils
veillent à la continuité, à l'exaftitude, à l'impartiale

égalité de cette diftribution. Ils maintiennent l'unité des
principes , la rigoureufe obfervation des Loix ; ils prévi
ennent les abus qui naîtroient de l'infraftion des loix
faites ; ils préparent, ils indiquent celles qu'il paroit
néceffaire de porter. C'eft par cette fage économie ,
cette utile diftribution des pouvoirs , que les Rois de

France ont, de tout temps , obtenu ce point : qu'entre
tous les autres Empires , Républiques & Potentats ,
la Justice exercée en leur Royaume , a

ÉTÉ LA plus ESTIMÉE , par une infinité de bons ailes

& conflitutions repréfentanis l'intégrité & confiance
d'icelle ( a ).

Le luftre & la dignité des Cours Souveraines font
convenables à la Majefté des Loix ; ils appellent le
ïefpeft pour la Juftice ; ils foutiennent, dans toutes les
clafles de citoyens , la foumilTion qui lui eft due. C'efl:
par-là que les Parlements font appelles , dans le lan-

-,

(a) Papon, Liv. 4. Tit. I.
C la
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gage des loix, le lien de l'obéijjance de tous les Ordres $
l'image de la. Majejlé des Rois, les repréfentanls de leur
perfontie.

Bans l'ordre Dans leut relation à l'ordre public : les Parlements

" confervent le dépôt des Loix , ce dépôt nécejjiiire dans
line Monarchie , & qui ne peut-être que dans les corps
politiques , auxquels eft confié le foin de leur promul
gation & de leur exécution. ( a ) Chargés de vérifier
les volontés du Prince -, avant de les annoncer atf

peuple , & de les placer dans le dépôt des Loix : ils
obfervent ce qu'elles pourraient avoir de Contraire aux
maximes fondamentales , aux droits de la Nation , k

•ceux des individus ; ils avertifferit la Juftice du Sou

verain , ils éclairent fon autorité ; ils concilient à la Loi
cette foumiffion volontaire & tranquille , qui naît de la

perfuafion &L de la confiance ; ils font, entre le Monar
que & fon Peuple , un lien de communication , &
comme le canal qui" porte jufquau Trône les plaintes'
& les vœux des fujets , & qui verfe fur eux fa bien-;

fâifante protection.

Quelle inftitutiô'n plus admirable , plus anaîoguê â
l'efprit de la Monarchie, au refpeâ qu'il commande
pour les droits & les intérêts particuliers , plus conve
nable à la juftice du Monarque, à fon vœu conftant
de régner pour le bonheur de fes Peuples !

Maintiennent Mais , dit-on , les délibérations des Parlements , leuf
la conftmmon. ré(-lftance contrarient & ralentiffent la marche de la'

légiftation.

( a ) Efprit des Laix , Liv. z. Ch. 4,



'Quelquefois ; mais c'eft en cela » mêmé qu'éclate
l'importance de leur miniftère ; c'eft par-là qu'ils fervent
tatilement l'État. Que ferait devenue la plus belle Monaf

thie du Monde, fi les Magiftrats ; par leurs lenteurs ,

par leurs plaintes , par leurs prières , n dvoient arrêté le

cours des vertus même de fes Rois ? ( a ) Que fetoit-j
telle devenue , fi leur zèle inébranlable n'avoit averti la

ïeligion des Souverains, des furprifes, des abus d'aui
torité commis fous leurs noms ; fi leur courageufe réfif-

tance n'avoit obtenu la révocation des loix dangereufes

'ou funeftes à l'État ? La promptitude dans l'exécution ,

'èfl un des avantages du Gouvernement Monarchique fur
le Républicain ; niais la tendance de^cette promptitude
'à dégénérer en rapidité, eft un danger qui menace fanç
teeffe la conftitution-mâme de la Monarchie. Et comme

les Loix , dont la fageffe eft de s'accommoder à la,
hature de chaque conftitution , doivent non-feulement

favorifer cetii nature , mais encore remédier aux abus
qui pourroient en réfulter : ( b ) elles doivent, dans une
Monarchie , s'occuper à tempérer cette promptitude par

Une fage lenteur. C'eft cet objet des loix que remplit
fent les Parlements ; objet de la première importance,

puifqu'il eft la fauve - garde de la conftitution. C'eft
pourquoi, les Corps qui ont le dépôt des loix, n'obéiffent,
jamais mieux, que quand ils vont à pas tardifs , &
Qu'ils apportent, dans les affaires du Prince , cette ré
flexion qu'on ne peut guères attendre de la précipitation

de fes Confeils ( c );

(a) Efprit des Loix , Liv. j. Ch. 10.

( b ) Ibidem'^ Ibidem.
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Ce Cardinal Miniftre , dont on a dit, qu'il aurolt e*

le defpotifme dans la tête , quand il ne l aurait pas eu-
dans le cœur , vouloit que l'on évitât ce qu'il nommoit
les épines des Compagnies. Il vouloit applanir la route
du pouvoir arbitraire. C'efl;, en effet, en ce point que
diffère effentiellement l'exercice de l'autorité monarchique

&. du pouvoir defpotique. Le Defpote entraîne tout par
la feule volonté ; elle n'admet ni temperament, ni modi
fication , ni accommodement, ni terme , ni équivalent ,
ni pour - parler , ni remontrances ; rien d'égal où de
meilleur à propofer. ( a ) Le Monarque, au contraire, ne
veut que conformément à la Juftice & aux. Loix; il fouffre
donc que fes Ordonnances foieut examinees, qu elles
foient dilcutées; que les inconvéniens en foient propofés ^
que leur exécution foit modifiée ou fufpendue fuivaut la
diverfité des droits & des befoins.

Et que l'on ne croie pas que la néceflité de cette
difeuffion, les lenteurs qu'elle entraîne, foient un obftacle
au fuccès des vues bienfaifantes de législation. Il eft,

fans doute , en adminijlration , des opérations dont le
fuccès dépend de la promptitude de leur exécution , &
qui ne pourroient s'aflujettir à la lenteur des formes
judiciaires. Mais les plans d'adminiftration, conçus dans
le Cor.feil du Souverain , s'exécutent de fa feule autorité.
Les loix feules font fujettes à la vérification ; & la fageffe
de la législation ne s'annonce jamais mieux que par la gra
vité de la marche &. la lenteur de fes méditations. C'eft

même ce qui conftitue effentiellement fon caraflère ;
elle ne fero!t, autrement , que l'exécution rapide de

(a) lbidtm, Liv. 3. Ch. 10.
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Volontés fouvent erronées où furprifes, & deftruftives
de l'objet-même qu'elles fj fero'ent propofé.

Le droit de vérification n'eft donc pas feulement

utile, en ce qu'il prévient les erreurs de l'autorité, &
prtfjrve les Peuples des inconvénients qui pourroient
en réfult:r ; mais il eft finguliérement lié à la confti-
tution , en ce que fon effet eft de la conferver , de pré
venir fon altération & fa décadence, en rappellant fans

celle, le pouvoir monarchique à fa véritable nature,

c'eft par l'exercice de cette partie de leurs fonûions ;
c'eft par leur attachement inaltérable aux loix conftitu-
tionnelles, aux maximes fondamentales , aux libertés

du Royaume , que les Parlements ont été eftimés fingu
liérement recommandables ; qu'ils ont obtenu les éloges
des hommes les plus fages &. les plus éclairés ; qu'ils
ont été appellés les pienes fondamentales de FEtat, le
principal retenait de la Monarchie. C'eft à leur inftitu-
tion, que les politiques les plus profonds ont attribué
cette force de tempérament qui a préfervé la Monar
chie françoife des révolutions qui ont changé la face
des Empires & la forme des Gouvernements. C'eft ainfi

que les Parlements ont fervi, à la fois , & la Nation,
& le Souverain dont l'autorité eft d'autant plus affurée ,

que la çonftitution eft elle-même plus inébranlable. C'eft
ainfi qu'ils fe font montrés les vrais défenfeurs de cette

autorité ; tandis que ceux qui s'efforcent de corrompre
le pouvoir du Monarque , jufqu'à le faire changer de
nature, en font les véritables ennemis, & coupables,

( fuivant l'expreffion de Montefquieu ) du crime de
le^e-majefté contre lai.
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peuvent (Cependant, c'eft pour cette autorité-même que l'on

IWoritf.6^' * ^e'nt de s'allarmer ; que l'on femble craindre les fuites
de l'efprit de fyflcme, & des entreprifes des Cours.

Vain Sl jnéprifable preftige qui ne peut furprendré
l'efprit le plus inq.tteiitif.

Quand les Magiftrats ne leroient pas, par fentimenf
& par devoir, les fujets les plus fidelles & les plus fournis,
Une fauffe idée de pouvoir pourroitrelle les féduire î

5ans autorité qui leur foit propre; exerçant, fur le Tri

bunal , celle du Prince Se de la loi ; oppefant à l'exé
cution des loix nuifibles, non leur propre réfiftance ,

mais celle de la raifon &. de la juftice, les droits de 1^

Nation & les befoins du Peuple : ils n'ont d'autre mobile
que le bien public, d'autres armes que des refpeétueufes

remontrances 8c des fupplications. Toute leur force efl:

dans cette çouragiufe fermeté qui les fait fe réfoudre ^

tous les facrifices, plutôt que de trahir l'infpiration de leur-

devoir & les lumières de leur confcience ; dans cet efprit
public qui leur fait préférer, à tout autre intérêt, l'in-t

térêt de la Patrie ; efprit affez rare, peut-être , pour-
qu'on puifle le qualifier d'efprit de fyftème ; mais qui

a dû finguliérement fa conierver dans un ordre de

citoyens, qui , n'envifageant dans leurs travaux d'autre

prix que lreitime ; loin des grâces , des honneurs , &

de ces grandes récompenfes cui préfagent & accélèrent

la décadence d'une Mor.archie, (a) font également
ïnacceffibles aux calculs des paffions baffes ou d'un vil
intérêt, & aux fédu&ions de l'ambition.

(a) Efprit des Lab; , Liy. j. Ch. iS.
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Non, jamais cet efprit des Cours, leurs ob.fcrvations
(es éveils de leur [èle , ne pourront déplaire à un Monar
que dont le vœu le plus ardent eft le bonheur de fes
fujets ; jamais ils ne feront fufpefts à fon autorité. Mais
ils bleflent les regards de ces hommes ambitieux qui
environnent le Trqne. Jaloux de leur autorité momen

tanée , rapportant tout à leurs vues perfonnelles , a
Pintérêt de leur grandeur ; ils fouffrent impatiemment
tout ce qui arrête la rapidité de leurs projets. Ils s'irri
tent des moindres obftacles. Ils traveftiffent la refiftance

néceffaire des Cours en attentat contre l'autorité du

Monarque ; & , fous prétexte de la venger, ils envelop
pent , dans la même profcription , les Miniftres des
loix & les loix elles-mêmes. Les loix , parce qu'elles

font un frein à l'abus du pouvqir ; leurs Miniftres , parce
que , dépofitaires fidelles, ils n'ont pas confenti de
laiffer dégénérer , en une vaine formalité , le droit dont
l'exercice leur était confié , & de devenif les inftru-

rnents paffifs de l'oppreffion.

Ainfi, par l'anéantiffement de la forme effentielle de
la vérification, ils érigent, en maxime d'État, le fyftème
fie la feule volonté ; en ifolant la Nation de fon Sou
verain , en lui ôtant les feules organes qui portent encore

fa voix jufqu'au Trone, ils livrent lçs citpyens à la plus
cruelle anxiété.

Quel peut-être , en effet,le garant de la liberté civile,
lorfque les principes font détruits ? La juftice du Prince ?
Mais peut-elle tenir lieu des principes ? Ceux-ci font
immuables , les bons Rois paflent avec les générations.
Leqi's yertus ne font pas toujours le partage de leur^
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ibcceffeurs. L'hiftoire préfente, à cet égard, de cruelles
viciffitudes. D'ailleurs, les meilleurs Princes font-ils à

l'abri de la furprife & de l'erreur ? N'a-t-on pas vû des

loix foneftes échapper à leur autorité ? Dans l'immen-

fité des détails qu'entraîne le Gouvernement d'un vafte

empire, comment feroient-ils inftruits des ahus de pou

voir qui peuvent fe commettre fous leur Nom ? Et lorf-

que, dans la décadence des principes & dans l'oubli

des loix , tes abus fe multiplieront, lorfqu'ils frapperont
les Provinces éloignas , quand les citoyens de toutes

les claffes en feront les vi&imes : qui ofera élever la

voix ! Qui le pourra , lorfque toute communication
jufqu'au Trône , fera interdite ?

Telles feroient les fuites funeftes du plan que l'on
s'efforce d'établir. Mais ce n'eft pas feulement dans fes

conféquences éloignées qu'il attaque la conftitution. Il

lui porte une atteinte direfte, en enlevant, à la Nation ,

un droit qui lui appartient ; un droit lié à cette même

conftitution ; un droit dont les Parlements ne font que
les dépofitaires, 8t qu'ils exercent pour elle &. en for}
nom.

Le droit de Tout Gouvernement légitime; tout Gouvernement
vérification eft . . v „ , . . ,

national & <lm 11 a Pas 'a violence pour principe , Se la torce leule

conftituùonnel. pQllr appU;. fuppofe un accord primitif, une convenr
tion lors de laquelle les Peuples, en adoptant la forme

de Gouvernement la plus convenable à leurs mœurs,

ont réglé la diftribution des pouvoirs & l'influence que
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Vi Nation , en coups, conferveroit fur la légiflation. (a)
Cette influence peut-être plus où moins direâe, plus ou
moins étendue. Mais il feroit impoflible de concevoir

qu'une Nation quelconque eût confenti de demeurer
tellement paffive , tellement étrangère a la légiflation ,
qu'il pût dépendre de celui, ou de ceux , qui exercent
la puiflance légiflative, d'alterer la conftitution, de
contrarier le but du Gouvernement fans qu il fut pofli»

ble à la Nation de le rappeller à fon objet.

C'eft dans les monuments hiftoriques, qu'il faut
chercher les traces de ce pafte primitif, & de 1 exe*-
cution qu'il a reçu dans des temps rapprochés de la
formation de chaque fociété politique. Les faftes de la
Monarchie ne laiflent aucun doute fur le droit exerce

par la Nation françoife , de concourir à la légiflation ;
& de donner, par fon confentement, la fanftion neçel-
faire à l'exécution des Lpix.

C'eft dans les aflemblées générales de la Nation j
connues ious le nom de Champ de Mars & de Mai, que ,
fous les deux premières races de nos Rois , les loi*
étoient propofées , délibérées &. acceptées. « II ne nous
j> en refle aucune des premiers temps de la Monarchie,
» qui ne fait caraftérifée du confentement des ajfemblées
» générales où elles avoient été drejpes ». (/>) La refor-

(a) Quanquam fumma hujus minifterii in nojirâ perfona confif-
tere videatur , tamen & divinâ aucloritttc & humanâ ordina-
(ionc , iti pcr paries divifum effe cognofcitur , ut unufquifquç
vtjirum , in fuo loco & ordinc parient noftri minifterii haberc
cognofeatur , ( Capitulaires de Louis-le-Débonnaire. )

( b ) Boulainvilliers.
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BUtion de la Loi Salique fous Clovis ; les additionjç
faites à cette loi, par Clotaire 6c Çhildebert ; ia loi des

Bavarois {bccefliverrjent revue par Çhildebert, Clotaire

& Dagobert ; toutes les loix de ce temps, expriment
le confentement &. la délibératiqn de la Nation. Uni

cum Francis fuis traElavit ; placuit atquL convenit inter

Francas & corum procerts ; ità convenit & plaçait kudis
nojlris.'

Charlemagn'e ayant ajouté quelques difpofitions nou
velles à la Loi Salique, ne voulut les faire publier qu'après
qu''elles auroient été propofées au peuple, & fouferites en
figne de confentement : ut populus interrogetur Je capitu-
p.s quee in Lege noviler addita funt, & pojiquàm ormes,
(gnfenferint , fuferiptiones vel manu finnationes fuas in
ipfis capitulis faciant.

Les Capitulaires publiés fous les fucceffeurs de Char-

lemagne, préfentent les mêmes vertiges du confentement
fie la Nation. La néceiîité de ce confentement fut recon

nue & mife au nombre des caractères effentiels de la Loi,

par un Capitulaire de Çharles-le-chauye , de l'an 864 ;
Lex confenfu populi fit & conjlitutione Régis. Ce fut en

l'aflemblée générale, tenue à Crécy, fous le même Prince,

en 873, que les Capitulaires de C'narlemagne & de Louis-,
le-débonnaire furent confirmés , comme ayant reçu pré

cédemment , fpree de loi, par le libre affentiment de la
Nation: Capitula avi & patris noftri quez FRANCI
pro Lege tenenda iudicaverunt , fidèles

nofiri y in generali placitp noflro, confervandq decreverunt.

Plufieurs Ordonnances des Rois de la troifieme race,

^qtamnient de Philippe Augufte, de Louis VIII, gç
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JLouSs IX & de Philippe III, prouvent également qu'elles
ont été données, de l'avis & du confentement des

Evêques, Comtes & Barons, qui, dans ce temps où
le Peuple étoit tombé en fervitude, formoient l'afTem-
blée nationale, étoient les vrais repréfentanfs du Corps
de la Ration,

Si le confentement de la Nation étoit néceffaire pouf

jdonner aux Loix leur fanétiou , leur pleine execution ;

on conçoit que, relativement à la conceffion d^s fubfw.
(des , elle devoit jouir d'un droit encore plus etendu.

En effet, la çonfervatiûn des droits individuels de U
propriété, étant un des principaux objets du gouverne-*
jraent, il feroit contre la nature des chofes que la puif-
fance chargée de maintenir ces droits , put elle-mémo
les enfreindre. Le pouvoir législatif, quelle que foit foa
étendue, ne peut comprendre le droit de fe faifir de U
propriété d'aucun fujet oq de partie d\celle. Ce qui a
fait dire à plufieurs politiques & hiftoriens ; Q" il n çft
Roi ne Seigneur fur terre qui ait pouvoir de mettre
yn denier fur fes fujets , fins l'oElrai & confertement
d'iceux ( i ). S'il eft du devoir, s'il eft même de l'intérêt
fie chacun des Membres de la Société politique, de
concourir, fuivant fes forces &: facultés, au maintien
(de la chcfe publique, de fecourir & ajffler le Prince
(les moyens neceffaires à fupporter le pefant fardeau dq

( I ) Mémoires Je Comincs. République de Bodir),
(ilçtBisngis ? Pt fiffu & reparutions juflitiç,

J
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l'Etat ( a ) : il eft auiTi du droit de chacun d'eux, d'ouïr

la néceffité du Prince, d'examiner l'étendue des befoins,

la mefure des facultés ; & de déterminer, d'après cette
balance, la quotité, la forme & la durée des fubfides.

Tel eft; le droit que la nature des chofes indique -, tel
( eft le droit dont la Nation françoife a conftamment joui,

depuis que les accroiffemer.ts du luxe ôt'des dépenfes
publiques ont forcé d'ajouter, au produit des domaines
qui, fi long-temps, avoient fuffi au foutien des charges
de la couronne, la reffource des aides extraordinaires.

Toutes les pages de notre hiftoire atteftent la pleine
liberté dont la Nation a joui, dans la conceffion de ces

fubfides. On y lit les reconnoiffances données par nos
Rois , qu'ils ont été oftroyés de la bonne volonté & grâce
fpéciale des Etats, par libéralité & courtoifie , fans qu'ils
puiffent tourner à préjudice ni fervitude contre les fujets,
ni à nouvel droit pour le Souverain ; elle rappelle les
défaftres & les regrets des Princes qui entreprirent d'en
freindre ce droit national ; les mefures plus juftes de
leurs fucceffeurs; les plaintes des Etats fur les nouvelletés,

griefs & mauvaifes induElions, que de temps à autre, on
s'efforcoit d'introduire; & les précautions par eux prifes
pour la réparation de ces griefs , pour le règlement de
la répartition & de l'emploi des fitbfides accordés , &
pour que, en gardant & obfervant les privilèges &

libertés du Royaume , aucune impofition ne pût être
levée, fans le vouloir & confentement defiits Etats.

* Forme de la Ce droit national, toujours le même dans fon efTenc-e,
vérification ,

comment intro- -l »

^u'te' ( i ) Préfident Jannirç.
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a fubi, par une fuite des révolutions que les temps St
les tirconftances amenent , quelques changements dans
la forme de fon exercice.

Dans le même temps que les accroillements de

l'Empire françois , en population Se en étendue, avoient
tendu les affemblées de la Nation plus rares Se plus

difficiles, ils avoient fait naître la néceffité de règlement*

plus fréquents Se plus multipliés. Cet état des chofes
fembloit appeler un Corps permanent Se perpétuel ïqui,
lorfque les affemblées nationales ne feroient pas formées,
pût les fuppléer Se émettre leur vœu. Les Parlements
rendus fédentaires, occupés de l'étude Se de l'application

habituelle des Loix, étoient plus propres que tout autre

Corps à être chargés d'examiner les Loix nouvelles»
& , lorfqu'elles paroitroient conformes à l'intérêt de la
Nation, de fuppléer, par leur adhéfion, le confentement
néceffaire à leur exécution. Dans les premiers temps,

& par continuation de la forme ancienne, les Loix
furent délibérées Se rédigées en Parlement. Dane la

fuite, l'ufage s'introduifit d'en rédiger le projet dans le
Confeil du Roi, Se de les adreffer aux Parlements pour

y être vérifiées. Cet ufage s'étendit infenfiblement, des
Loix proprement dites, aux Ordonnances données pour
la levée Se la répartition des fubfides -, Se , lorfque l'évi
dence du befoin en établiffoit la néceffité, que des dr

conftances urgentes en exigeoient la promptitude, la
vérification des Cours parut fuffifante pour fuppléer un

confentement que tout autorifoit à préfumer de la part
de la Nation.

C'eft ainfi que la forme de la vérification a été
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fùbftîtuée à ia délibération des Etats, & l'on effet ani

droit de fuffrage que la Nation avoit droit de porter futf

la promulgation des Loix nouvelles , &. Fétabliffemen^
des impôts. La Nation vit, dans les Parlements , des
dépofitaires dignes de fa, confiance, Se dans la conti~
huité de jour furveillance, un garant du maintien de fes
droits. Elle les revêtit de fes pouvoirs , pour la repré-
fenter dans l'intervalle de fes afTemblées. Les Etats dé

Biois, en 1576, fe plaignoiént qu'on fui/oit violence à
la religion des Cours} ils demàndoient que le Roi
maintînt l'intégrité nécejfaire de leur autorité. Ils ajou
taient , qu'encore qu'ils ne fiîfTent qu'une forme raccourcie
des Etats , ils avoient droit de tefufer, fufpendre &
înodifier les Edits. La Nation n'entëndoit pas parler d'un

droit qui fût' propre aux Parlements ; mais d'un droit

qu'ils exerço'ient pour elle , à la reprefentation des États
dont ils étoient une forme abrégée;

Et comment ferôit-il poflïbie de douter que le droit
de vérification ne fût, dans fon effence , le même droit

que la Nation exerçoit dans fes afTemblées ; puifqu'il eri
èft le feul équivalent, le feul remplacement ; qu'il lui a
été immédiatement fubftitué ; & que ce droit national,

fi effentiel, fi certain , qui n'a pu fubitement s'anéantir

n'eft plus exercé fous aucune autre forme, ni en aucune
autre manière.

Les Rois de France ont rendu témoignage à la vérité
de ces maximes. Henri III, ayant befoin de fubfideS ,
fe rendit au Parlement, &. le pria, vu les charges de"
l'Etat, de confentir à la publication de quelques édrts
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feurftux ( i ). C'eft là une image parfaite dû confenteïnënt
des Etats. Louis XI difoit que » c'eft la coutume de

» publier au Parlement tous accords; qu'autrement, ils
j> feroient de nulle Valeur. « Charles IX faifoit dire au
Pape par fon AmbalTatfeur , » qu'aucun édit, ordon-
i> nànce ou autres actes, n'ont force de loi publique dans

» le royaume, qu'il n'en ait' été délibéré au Parlement. <i
La Loi de la vérification ( difoit M. Duhirlay à Henri

III ) efl une des plus faintes , & laquelle les Rois ont
plus réligi'eufefn'ént gardée; ejlimant que violçr cette Loi ,
étoit aufjl violer celte par laquelle ils font faits Rois ,
& donner occafion à leurs peuples de mécroire de leur
bonté.

: ; i î '< . J ~ : i ' ' '

Anéantir la forme de la vérification, c'eft donc enlever Son anéanti®
, . ... . o 'i i» • fement déîruit

à la Nation le droit qui lui appartient, & dent 1 exercice [a conftituaor.„
s'eft modifié fous cette forme. C'eft renverfer l'ordre

primitivement établi ; c'eft détruire la conftitution que
le Roi reconnoît être dans l'heureufe impuiffance de

changer ; c'eft concentrer, dans la feule volonté du
Prince, tous les droits & tous les pouvoirs ; c'eft l'invertir
d'une autorité fans bornes , fans mefure, fans tempéra

ments, incompatible avec la Monarchie, & qui répugne
au coeur du Monarque lui-même. Car, quel ejl le Roi
qui, pouvant commander à des hommes libres, préférera
de conduire un troupeau de vils efclaves? (2).

C'eft cependant ce renverfement de la conftitution Le voeu de
qui, non-feulement feroit un effet néceffaire, mais qui

- par les circoit-
ûïàtesi

( 1 ) Journal de Henri III.

( 2 ) Louis X? mourant, a Charles YHÎi
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eft le but principal & direft de la révolution préparé
par les nouveaux Edits. On a vu comment lVfprit qui
les a di&és, fe développe & fe manifefte dans chacune

de leurs difpofitions. Pour achever de fe convaincre que
tel eft l'objet de cette révolution, il fuffit de fixer fon
attention fur les circonftances qui l'ont fait éclore, &.

d'examiner quels intérêts elle peut favorifer ; fi ce font
ceux de la Nation , ou feulement les intérêts du fifc.

La Nation avoit vu , depuis dès fiécles, la vérification
en Pailement, remplacer la délibération des Etats, fans
qu'aucune réclamation fe fût élevée de fa part. Et fi l'on
fe demande , quel intérêt auroit pu fonder cette réclama
tion ; fi réellement, par la fubftitution d'une forme à
l'autre, fes droits avoient fouffert quelque atteinte, quelque
diminution : une diftin&ion fimple paroît propre à

réfoudre ce problême.

En ce qui concerne la vérification des Loix propre
ment dites, on ne peut nier que la forme aéluelle ne
remplifie l'objet de cette vérification dans toute fon
étendue, & même d'une manière plus avantageufe que

ne pourroit le faire la forme ancienne, dans l'état
a£lu 1 de la Monarchie. D'une part , la fubftitution

d'afTemblées permanentes & toujours aftives, à des
affemblées momentanées qu'il eût été lent, difpendieux,

& fouvent impoffible de former, favorife & facilite la
marche de la légiflation. De l'autre, des Corps de
Magiftrature, diftribués dans les différentes provinces >
journellement occupés de l'étude des Loix & de leur
application , rapprochés des peuples, inftruits de leurs
mœurs, font plus propres à fajfir l'influence d'une Loi

nouvelle ,



( 49 )

tiouvelle , les rapports avec les Loix établies, fes avan
tages & fes inconvénients, que ne fc pourraient être
ou des affemblées momentanées de la Nation, ou même
des affemblées d'Etats particuliers, établis dans chaque
province. Le feul vœu que la Nation pourrait avoir à
former à cet égard , feroit celui qu'elle exprimoit aux
Etats de 1576: que l'intégrité nécejjaire de Vautorité des
Cours fut maintenue , & qu'on bannît toutes voies da

contrainte, par lef^uelles on fait violence à leurs religion
& confcience.

En ce qui touche les impôts, il n'eft que trop fenfi-
ble que la forme de la vérification eft un remplacement,
imparfait de la délibération de la Nation fur le refus ou

1 oétroi des iiibfides ; quë ce droit national a été fingu-.
liérement affoibli & attaqué dans fon effence, lorfqu'on
eft parvenu à établir par le fait, qu'une tranfeription ,
faite d'autorité, fur les regiftres des Cours, pouvoit tenir
lieu de vérification, & iuppléer ainfi ( même en matière
d'impôt ) un consentement volontaire & effentiellemenr

v 1 - - • •

exempt de contrainte.

La Nation pouvoit donc défirnr que l'exercice de fon
droit de délibération , fur l'o&roi des fubfides , fût rap
pelé à fa forme primitive, & rendu,"par-là, à toute
Ion énergie & à fon efficacité. Mais les Adminiftrateurs

des finances, qui avoient trouvé, dans la forme moderne,
plus de facilité pour l'extenfion des impôts, ne pouvoient-
en méditer la fubverfion , que pour la laiffer fans rem

placement quelconque, & s'affranchir des obftacles qu'elle'
oppofoit encore à la liberté illimitée des Spéculations
fifcales.

D
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Or, ce vœu préfumé. de la Nation, ce vœu qu'eiié

n'avoit pas exprimé , les Parlements l'ont exprimé pour
elle. Eclairés fur la véritable fituation des finances, alar
més d'un vide immenfe ( que des tableaux trompeurs &
l'illuiion fi récemment & fi folennellertient préfentee

d'une libération prochaine né permettaient pas de foup-
çonner ), comparant la profondeur du mal, la foibleffe
des reffources, le poids des charges fiibfiftantes : ils ont
fenti que ce n'étoit qu'à la Nation elle-même qu'il appar-
tenoit de calculer fes forces, & de juger la poflibilité &
l'étendue des facrificès qu'il lui ferait polîible d'offrir. Ils
Ont, en conféquence, déclaré que des conjonftures aufli
difficiles excédoient les termes du mandat qui leur avoit

été confié j qu'ils ne pouvoient fe permettre d'exprimer j
au nom de la Nation , aucun vœu , de donner aucun

confentement ; qu'il étoit indifpenfable de la convoquer
& de la confulter.

Cette déclaration des Cours, fx caraftëliftiquë dii

véritable efprit qui les aniine ; cette abdication d'un
pouvoir avoué , pour le remettre aux mains de fes légi-
tintes propriétaires j a été, aux yeux des Miniftres, leur
véritable crime, & le principe de leurs diigraces. Tant
qu'on avoit pu fe flatter de rendre les Parlement» les
inftruments involontaires Se paffifs de l'oppreffion des

peuples, d'enchainet leur tniniftère par la force de l'au
torité, & de fubftituer, à la vérification libre j une forme
illufoire Se vaine: nul doute ne s'étoit élevé fur la néceflité

& l'importance de leurs fonctions. Mais au moment où
leurs voix fe réuniffoient pour rappeler la ÎNaticn elle-
même à l'exercice d« fes droits, il importoit d scart*f
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cette, réclamation importune, d'ôter à la Nation le îeuî
organe qui pût l'exprimer. Et le triomphe de la politique
étoit de faire naître , de la circonftance-même qui devoit
rendre à Pexercice du droit national toute fon efficacité J

l'occafion d'en effacer jufqu'aux derniers véftiges.

Ainfi , l'on s'eft armé, contre les Cours > de leitf
propre déclaration, mais en la dénaturant ; & tandis
qu elles exprimaient le vœu de dépofer le pouvoir qui
leur avoit été confié , pour le remettre plus utilement
entre les mains de la Nation : on s'en e'ft fait un prétexte
pour anéantir le droit-même , & avec lui fes défenfeurs.

Le droit eft anéanti, puifqu'il eft fans exercice. Ls
Nation n £n eft pas invéftie, elle n'a plus même d'organe
pour le reclamer. Le royaume eft livré aux invafions dg
1 éfprit fifcal, fans qu'aucun obftacle, aucune réclamation

puiffent s'élever pour en arrêter les entraprifes & le»
progrès.

Et dans quelles circonftances fe préfente cette perfpec*
tive alarmante ; lorfqu'un vide immenfe dans la recette

des finances étonne les éïprits ; Iotfque l'intenfité de cet
abyme eft encore un problême impénétrable (i); lorfque
l'on a préfentes à la mémoire^ deux loix burïales, défaf-
treufes, dont le" produit avoit été annoncé indifpenfable
pour retabhr 1'équilibré de la dé<:e,ile & de la recette;
lorfque leur effet ne femWç ^yoir été fufpendu, que pour

i'r. ....

( i ) Le déficit, faivant M. de-Çàloni, eft de 113 millions,
M. l'Archevêque de Touloufe, dans Ton difcours aux'Nota-

blés , levaluoit. a 140 millions.. Le dernier compte rendu le
porte à 160 millions pour l'année 1788.

pii
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fe donner le loifir d'applanir les obftacles qui les ont
repoufiées; lorfqu'enfin-on ne peut s'empêcher de prévoir
les ravages de ce torrent prêt à fe déborder, dès que les
digues qui le contiennent feront entièrement detruites(2).

Dans de téllès'circonftances, la Nation fe raffurera-

jt-eiie for l'efpoir d'une convocation annoncée, fous une
époque incertaine ou encore reculée, & for la promette
de fofpe.-dre, jufqu'alors , toutes levées d'impofitions
nouvelles ? . ..

Mais fi les auteurs du nouveau plan avoient eu réel
lement l'intention d'affembler les Etats,.& de sab-

ftenïr jufqu'alors de toutes nouvelles importions, quel
feroit l'intérêt de la révolution qu'ils tentent d'effe&uer ?

puifque l'efprit d'oppofition qu'ils reprochent aux Cours,
qui ne blefie l'adminiftration que par fa réfiftance à

l'extenfion des impots, n auroit pu, dans cette inter
valle , & d'après cette mefure , devenir l'occafion d'au
cun "débat.

( i ) Quand on lit dans le compte des fiances , rendu par
l'Abbé Terray, à quel point il a fu porter l'extenfion des
impôts ; quand on voit cet Âdmi.niftrateur s'applaudir d'être
parvenu à fon but, nonobftant les obftacles naifiants de la
-r.é'ceffité de la vérification & des réclamations des Parlements:
on ne réfléchit qu'avec effroi for ce qu'il auroit pu faire ,
fuv ce qu'auroient fait fes fuccefleurs, s'ils euffent pu atteindre
au point de liberté auquel tend l'adminiftration aftuelle. Si,
malgré la réfiftance de ces bbftacles, le défordre des finances
s'eft accru au point de frapper le corps politique d'une plaie
profonde ; on peut juger que , fans eux , un défordre plus
grand en auroit, depuis long-temps, confemmé ladiffolution.
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Croira-t-on cependant que , {ans de grands motifs ,
cette révolution auroit été tentée, fi l'on conlidcre ce

qui devoit détourner de l'entreprendre, ce qu'il a fallu

hafarder pour l'effectuer ? C'eft dans la fituation la plus

critique des finances ; lorfque tout commande la plus

grande circonfpe&ion : qu'on ne craint pas d'affoiblir

les reffources du tréfor royal, de le furcharger de

dépenfes extraordinaires, & de compromettre le crédit

public; c'eft lorlque le fuccès des opérations a plus
de befoin d'être aidé par la confiance & la tranquillité,

qu'on ne craint pas d'ébranler tous les droits & de
répandre une alarme univerfelle ; c'eft dans le moment

où l'Etat ne peut attendre fon falut que de l'effort de
l'efprit patriotique, que l'on jette le découragement dans

les efprits, qu'on tente de les dégrader, & qu'on re
lâche tous les liens qui attachent à la patrie.

On peut le dire , d'après de telles mefures : ceux; qui

les ont adoptées n'afiembleront pas la Nation, ou ils
feront entraînés loin de leur plan. Cependant, tandis

que le remède fe diffère, qui fait combien le mal cft
aggravé, ou par des palliatifs dangereux, ou par des
opérations ruineufes, qui n'éloignent le moment de la
crife que pour la rendre plus funefte ?

N'eft-ce pas un nouveau fujet de crainte que cette Dangereufc
. facilité des em-

fingulière précaution d'établir en principe, que]les em- prUnts, Em
prunts doivent être ordonnés & ouverts de la feule mentt"'
autorité du Roi, & affranchis de toutes formalités , *

' > i E'1" Portjnl
lorfqu'il auroit été fi néceffaire de les environner de rciabliffcmcm
formes plus multipliées & plus rigoureufes ? Quel fera
lg terme de la dette nationale, fi des fonds abforbes
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_£tar les charges a&uelles, peuvent être affe&és de nou

velles hypothèques ? Quel fera le terme des impofitions
fi cette extenfion arbitraire des obligations , peut pré-,
parer la néçeffité de refTources plus étendues ?

Et quelle erreur encore, de transformer le produit
des impofitions en un revenu fixe & permanent, pour
en conclure qu'à l'inftant oh la diminution des charges
laifle une poition de ce produit libre , elle peut être
deftinée à de nouvelles dépenfes ! comme, fi l'impôt,
toujours fufceptible d'accroiffement, ije devoit jamais
décroître; lorfqu'il eft , au conttaire , de principe , que
l'impôt, étant une diftraétion de la propriété particulière
que la néçeffité de l'Etat peut feule autorifei;, il cefle
d'être légitimement perçu , dès qu'il çeffe d'être nécef-
faire. Si l'on pouvoit perdre ce principe de vue, &
regarder l'Etat comms- propriétaire de cette portion
notable du produit de chaque propriété individuelle que
les impôts abforbent & portent au trçlbr public , il n'y
auroit plus aucune raifon de décider que», par une pro~
grcffion graduelle, le fifç. pe pût envahir toutes les pro
priétés du Royaume.

C'eft ainfi que, dans fon enfemble & dans chacune
de fes parties, dans fon but dire# Se dans chacune des.

maximes dont il s'environne & s'apptiye, le nouveau
fyftème décéle l'efprit qui l'a difté , & préfente à re
douter tous les abus & tous las excès du .pouvoir
arbitraire.

EtaMiffemsiat L'établiffement de la Gour Pléniere ne prévient aucur»
C°Ut p!i" ces al3US- H prouve feulement que tes auteurs du

fyftème, ne pouvant fe diffim.uler combien le droit de,
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vérification eft effentiellement lié à la çonftitution, ont

cru néceffaire de ménager l'opinion , en en confervant
le fimulacre. Mais cette çonfervatipn apparente eft fans
aucun effet réel.

Le premier vice de cette inftitution eft le défaut de (•j^'caraéCère
caraftère dans les membres appelles à compofer la pour exercer le

i n- i dr01t la '3'
Cour Plénière , pour remplir les ronchons dont on ,-,on<

paroît les revêtir. Il s'agit d'un droit national , dont
l'exercice rétide effentiellement da.ns la nation , & ne

peut-être confié que. par elle & à des mandataires de fon
choix. L'importance des circonftances a&uelles appelle
fon vœu direâ fur les moyens propres à réparer le
çléfordre des finances. Mais fi après avoir pris, a cet

égard, les mefures convenables, elle croyoit devoir fe
nommer des repréfentans pour en fuivre l'exécution ,
çe feroit à elle qu'il appartiendroit d'en déterminer le
choix 6c les fonôions. Anéantir les pouvoirs que,

depuis des fiéçks, les Parlements exercent en fon nom ,
çle fon aveu, & comme fes mandataires ; les transférer,
fans fa participation , dans un corps de creat:on nou
velle ; difpofer ainii de l'exercice du droit : c'eft difpo-
fer du droit lui-même. Ç'eft sn altérer l'effence ; puii-

que la même autorité qui auro.it formé le nouveau
corps , pourroit, à fon gré , le difloudre ; & anéantir ,
avec lui, les pouvoirs dont elle l'auroit invefti. L infti
tution de la Cour Plénière, loin de conferver le droit

de la Nation, en eft donc au contraire deftru&ive.

Le droit de vérification fut-il légalement attribue a Sans pouvoir

la Cour Plénière, le feroit fans effet. L efprit de fon effe^
erganifation eft d'affurer cette nullité. Elle eft appelles
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a délibérer fur les loix nouvelles ; mais c'eft après
qu'on a mis en principe (contrairement aux maximes
les pms confiantes ) que toute délibération eft inutile
en prefence du Souverain ; que fa volonté feule enchaîne
les fuffrages & décide fans égard à la pluralité. La Cour
Pleniere, affemblee près de la perfonnç du Souverain y
fera prefidee par lui dans toutes les occafions impor-r
tantes. Les maximes miniftérielles y feront admifes
comme réglés fondamentales. Les fuffrages qu'il lui fera
permis de donner, offriront donc une vaine image de
délibération. La loi aura été réfolue, parfaite, fuff.fam-
ment fanûionnée par la force de l'autorité fouveraine,
avant d'etre préfentée à la vérification.

La délibération fut-elle libre & formée par la plu,
ralité des fuffrages, il dépendra toujours du Miniftre
de faire pancher la balance & de s'affurer de la plura
lité en faveur de l'admiiTion de fon plan. Les mefures
font prifes a l'avance. Ls Cour Plénière fera fuffîfam-

ment garnie & en étal de rendre arrêt, en l'abfence de

plufieurs des claffes qui la compofent, en l'abfence de
la moitié des Magiftrats appellés a' y prendre féance ,
meme en l'abfence de tous, en les remplaçant, jus
qu'à concurrence de moitié, par des Membres du

* Art. 7. Confeil * Ainfi fa compofition fera toujours dans la
dépendance du Miniftre. Maître de la convoquer, do
la diffoudre, de la convoquer encore, il calculera les
fuffrages, & choifira l'infant favorable à l'exécution

de fe^ vu2s.

La Cour Plénière , avec une telle organifation , ne
feroit même, à proprement parler, qu'une extenfiprç
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du Confeil du Prince, ou un Confeil plus nombreux:

Mais, eft-ce donc au Confeil lui-même qu'il peut ap

partenir de vérifier des loix dont le plan a été conçu
& médité dans le Confeil ? N'eft-ce pas identifier &
confondre deux fondions abfolument diftin&es, & dont

l'une doit éclairer l'autre ? Les mêmes impreffions, les

mêmes furprifes , les mêmes erreurs qui auroient pré-
fidé à la conception de la loi, ne fe reproduiroient-ils
pas lors de la vérification? D'ailleurs, le Confeil du
Prince n'ejl pas pour les loix un dépôt, convenable ; il
cfl par fa nature le dépôt de la volonté momentanee du
Prince qui exécute, & non pas le dépôt des loix fon
damentales. Il n'a point, à un affe{ haut dégré , la
confiance du peuple ; il n'ejt pas en état de l éclairer
dans des temps difjiciles, ni de le ramener àl'obéiffance (i).

Il n'a pas la confiance du peuple ; il eft trop loin
de lui, trop étranger à fes befoins ; la Cour plénière
a les mêmes inconvénients.

Dans la difcuffion des loix burfales, deux grandes Sans moyens

confidérations doivent entrer dans la balance. D'une ['exercice luile!
part, les befoins de l'Etat ; de l'autre, les befoins des
peuples, l'énormité des charges qu'ils fupportent, &
le refpeft de la propriété individuelle. Mais ces intérêts
feront-ils balancés d'une main égale , par des hommes

placés dans un point de vue fi peu propre à les juger ?
Seront-ils affez frappés des befoins du peuple, lorfque
l'opulence & le luxe qui les environnent, leur permettent
à peine de les foupçonner ? Ne s'exagéreront-ils pas les

( 1 ) Efprit des Loix , livre 2 ; chap. ï.
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ksfoins de l'Etat, lorfque tout cpr.courera à- favorites

çette illufiqn ? Rapprochés , paç leur rang ou leurs,
fondions , de k p.erfônne du Souverain, ambitieux de

fa faveur, comblés (le fes grâces ou deftinés à les parta

ger , n'attacheront-'.ls pas trop ci'intérèt à en féconder
la fource ? Ne confondront-ils pas les vrais befoins de.
l'Etat avec les faux befoins du luxe, l'Etat lui-même

avec la Cour, du Prince., &. la profpérité publique avec

Je fafte & la diffipation qui la détruilént.

Quand des b.e£bins réels autorifent la levée de nouvelles,

contributions , une grande confidération doit occuper

encore ; celle de leur répartition proportionnelle entre les

différentes provinces. C'eft particulièrement en cette

matière qu'une fage politique commande la plus grande
dlverfité.-La différence des fols, des produits, des ref-

l'ources , des pofitions locales, font autant de confidér
Tarions que la loi burfale ne peut négliger. Le comble
de fon injuftice feroit l'égalité abfolue, 1!uniformité avec
laqueile elle frapperoit" fur toutes les provinces. Mais ,
comment ces diverfitcs locales, les nuances fouvent

fugitives de l'état de profpérité ou de dépériffem.ent de.
chaque province, pourroient-elles être.failles par un Tri
bunal unique, également étranger à chacune d'elles,
& concentré dans la capitale ? Et qui pourra réclamer

& établir la jufte influence de ces co.nfidérations , lorf-
qu'elle aura été méconnue ?. Et fi les peuples n'ont plus
d'organes , quel fera le préfervatif contre la ruine im-i
piinente que préparent à plufieurs provinces l'excès des
irnpofitions & l'inégalité proportionnelle de leur répar*
^ion J
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S'il s'agit de la vérification des loix proprement dites.»

les mêmes obfervations fe reproduifent. Trop de pro

vinces diverfes, parleur pofitio.n, par leurs ufages , par
.leurs mœuçs , forment l'enfemble de cette vafte Mo

narchie , pour que les mêmes loix puiflent convenir u
toutes ; ce qui feroit, pour l'une, une fource de pros
périté , pourroit être, pour l'autre, un principe de ruiné.
Ces convenances locales ne peuvent être apperçues du

point unique où la Cour Plenière fera placée. Le légis
lateur ne pourra donc en être inftruit ; il perdra l'heureufè
poffibilité d'être toujours jufte , & de l'être également
pour tous. Des loix bienfaifantes dans leur principe,
deviendront funeftes dans leurs effets. Et c'eft ainfi

qu'en rapporta it tout à la Cour du Prince, en concen
trant , dan? ce point unique , tous les conféils, toutes
ks dé'ibérations & les intérêts d'un vafte royaume , on

prépare la décadence de l'Etat & la diiïolution du
corps politique. ( i )

Lps différentes Provinces n'offrent pas feulement dss Son inftnution
, 1 elt deitruciivû

diverfités & des convenances locales, auxquelles il eft des droiis dss

de la fageflfe des loix de fe plier. Plufieures d'entr'elles 1 rovinçcs.
ont des droits , des privilèges particuliers que les loix
ne peuvent enfreindre, & qu'elles doivent refpe&er.
Ces droits, ces privilèges font garantis par les traités.
8i les capitulations fur la foi defquels ces Provinces
ont été réunies à la couronne. Ces traités font partie

( i ) La Monarchie fe. perd lorfque le Prince appelle llEtat iX.
fa capitale , la capitale à fa Cour , 6* la Cour à fa perfonn.Cs
tdç Loix, liv. chap. 6,).



(6o)

du droit public du Royaume. Ils font le contrat fait avec
les peuples pour les rendre fujets ( i ) ; ils font le lien,
commun de leur obéiffance & des engagements con

tractés avec eux ; & également inviolables fous l'un ÔC
fous l'autre de ces rapports.

Mais la diverfité de ces privilèges, leur nature , leur

étendue ne pouvant être fuflîfamment connues & di(-

cutées lors de la préfentation des loix à la Cour Plé-
nière, il deviendra impofîible que les loix s'y confor
ment ; qu'elles établiffent les exceptions, les moditïca-
£ions, les tempéraments que ces privilèges néceffitent.
Ainfi l'inftitution de la Cour Plénière en prépare l'in-
fraélion habituelle. Leur anéantiffement fera la confé-

quence néceffaire de l'efprit d'uniformité qui deviendra

le fyftème dominant d'un Corps unique, jugeant, du
même point de vue , tous les droits & tous les intérêts,
& ne pouvant s'en rapprocher affez pour en failïr la
jufte eftimation.

On a dit que cet anéantiflement feroit la conféquence

& l'effet néceffaire du plan propofé ; mais il faut dire

plus ; il en eft le but. Et c'eft en quoi éclatent fingu-
lièrement fon injuftice &. fon oppofition à l'efprit de
la conftitution & au droit public du Royaume.

Une feule loi, un feul enregiflretnent : C'eft-là le mot

du nouveau fyftème. Mais c'eft auffi le mot du defpo-
tifme. Le Monarque, qui connoit chacune de Jes pro

vinces , peut établir diverfes loix ou foujfrir différentes
coutumes ; mais le defpote ne connoit rien , & ne peut

( i ) Fénélon.
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avoir d'attention fur rien. Il lui faut une allure générale ;
il gouverne par une volonté rigide , qui ejl par-tout la
même ; tout s'applanit fous fes pieds ( I ). Qui ne re-
connoît, dans ce tableau, le régime que prépare le
nouveau fyftème ? Une volonté rigide , devant laquelle
s'anéantiffent les traités, les capitulations, les privilèges des
provinces, les prérogatives des Corps, les droits des
individus. Une marche uniforme, une allure générale ,
qui fe refufe à toutes exceptions ; une feule loi, pour
des peuples divers , qui, à différentes époques , & fous
différentes conditions, ont été incorporés au Royaume.
A ces caractères reconnoît-on la Monarchie ? N eû-ce

pas elle, au contraire, dont la légiflation prudente,
moins jaloufe de commander que d etrs utile , étudiant
les droits & lés intérêts divers, ayant pour principe

une exaâe juftice, & pour but le bonheur de tous »
fait, par de feges exceptions, ménager les befoins &
les convenances locales ; préfère les inconveniens legers
de cette variété à Ceux qui naitroient dune uniformité
rigoureufe, &. jamais ne fe fatigue ou ne s'offenfe de
repréfentations qui, en l'éclairant, peuvent la porter à
un plus haut point de juftice ou d'utilité.

Entre ce-s privilèges, dont plufieures Provinces font
fondées à réclamer la confervation, le plus précieux,

parce qu'il eft le gardien de tous les autres, eft celui
d'avoir au milieu d'elles, des Tribunïv.ix fouverains ,

tirés de leur propre fein ; organes immédiats entre
elles & le Souverain ,• qu'un même efprit & des inté-

( i ) Efprit des Loix, 1iv. 6 , cbap. premier,
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Jets communs rendent plus éclairés fur leurs droits b fiç
plus affe&ionnés à leur défenfe. Ce droit, fans lequel
tous les autres, n'ont plus qu'une exiftence ephémère &
chancelante, eft le premier que l'inftitution de la Cour
Plénièra leur enlève.

Envain on inftnùe que lefe Parlements ont été fuc-
ceffivement établis par des afles pojttifï de l'autorité de
nos Rois j comme pour en conclure que la même au
torité peut arbitrairement les détruire.

A ne confldérer que le droit des provinces de l'an
cien domaine de la Couronne, ou l'établiflement des

divifions fucceflives du Parlement a été l'ouvrage de*
Rois de France : ne fuffiroit-il pas que les mêmes mo
tifs dinteret public qui , dans le temps, ont déter
mine cet etabliffement, fe réunifient encore à en fol-

liciter la confervation, pour qu'il ne pût être arbitrai
rement renverfé ; furtôut lorfque la poffeffion des fiècles
& la fucceffiôn des événements ont lié fon exiftence

au maintien des droits des peuples, & ad fyftème gé
néral du gouvernement. Ç'eft à la demande des gens
dts-trois Etats, & après avoir pris l'avis des Prélats;
Barons j Seigrfeiirs & Baillis du Pays, que Louis XIÎ
fixa à Rouen les féances de l'ancienne Çour de l'Echi
quier. Philippe - le - Bel, en formant un Parlement à
fouloufe, craignit de bleffer les droits des h4bitans du
Languedoc. Il fubordonna l'exécution de fon Ordon-
naijpe la renonciation que ces habitans conferçtiroient
de faire au droit d'appel au Parlement de Paris : Si
tohfehtidkt gentes prœdiflx terra: quod à prefentibus non.
tppelletur in Parlamento. Comment a-t-on tenté d^



•jVtVlu'ader à un Monarque, dont la yuftice ne cédé k
'celle d'aucun de fes Prédéceffeurs, que des établiffenients
formés avec cette folennite, avec ce ménagement pour

les droits des peuples, à leur demande 8c dans leur
intérêt , puffent être, fans leur participation, contre leur
voeu, à leur préjudice évident 8c à celui de la Juflice,
facrifiés arbitrairement à l'efprit de fyftetae 8c a la manie
idangereufe des innovations ?

Mais à ces motifs généraux, les provinces fucceffi-
rement intorporées au Royaume , réunifient des titres
particuliers. Il n'eft pas vrai de dire, à leur égard , que
leurs Tribunaux fonverains aient été établis par des

afi.es pofitifs de l'autorité des Rois de France. Ces
provinces qui, avant leitr réunion à la Couronne, fois
inoient', pour la plupart, des fouverairiètés féparées»
avoient leur conflitiitipn particulière , leurs loix, leurs
formes, leurs Tribunaux.- dont S origine, perdue dans
la nuit des temps, fe confondoit avec la naiflance
de leur gouvernement. C'eft aii moment ou, en s in
corporant à une valle Monarchie, les peuples de ces
contrées perdoient le précieux avantage d etre places
fous la furveillance imiriédiàté de leurs Souverains ,
qu'il leur iïnjportoit plus que jamais de pouvoir s'en
rapprocher encore par la médiatitoiî d'un Corps national,
jfédentaire au milieu d'eux; qui, leur rendant toujours

préfente la proteâion du Prince , pût porter jufqu'a lui
leurs réclamations ; qui, connoiffant ïéfar% mœurs, leur
caraftère, l'efprit de leur légiflation, pût maintenir ^
•dans les loix nouvelles, le même efprit ; prévenir l'excès
des impôts , l'inégalité proportionnel!;? de leur 'réparti-
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tion, & l'abus des fpéculations dont ils pouvoient de
venir les viâimes. Lorfque ces peuples ont ftipulé la
confervation de leurs droits , lorfqu'elle leur a été pro-1
mife, ils n'ont pas dû fuppofer que le plus précieux de
tous feroit le premier violé ; que la fuppreffion du
feul organe qui pût réclamer pour eux l'exécution de
cette promeffe folennelle, en préparerait l'infraftion ;
& que leurs plus chers intérêts, fouftraits à la furveil-

lance du Tribunal toujours préfent, toujours zélé pour
leur défenfe, feroient illufoirement commis aux foins

dun Tribunal éloigné, dont la froide indifférence fur
leurs droits , les dévoueroit à l'oubli, quand un fyf-
tème prémédité n'en prépareroit pas l'anéantiffement.

L application de ces vérités fe fait d'une manière

fenfihle a la province de Lorraine. L'impoffihilité de
concilier 1 execution des Edits qu'on vient de difcuter
avec le maintien des droits qui lui font affurés par
des aftes folennels , feroit, pour elle, un titre d'ex
ception , fi 1 impoffibilité , également démontrée , de
concilier cette exécution avec le droit public du Royau
me , 1 efprit de fa conftitution & les drois des diverfes

provinces, ne follicitoient la profcription totale du fyf-
teme que ces Edits préfentent.

ticuliers d/ la TOUS LES AcTES , CAPITULATIONS OU
Lorraine^ ^ Traités <îu' > f°us différentes époques, ont mis , au

nombre des provinces de France, divers Etats & pays
voifins , le plus récent efl: celui qui a étendu fa fouve-
raineté fur la Lorraine.

Cette
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Cette réunion a été confommêe par le Traité du

cefîion-, conclu à Vienne au mois d'Août 1736.
bucceiïsur, à ce titre, des Ducs Souverains de la

Lorraine, le Roi Louis XV en a pris poffeflîon pour

la pofleder en toute fouveraineté, ainfi &. de même que
les Princes de la Maifon de Lorraine en avoient joui ;

&L fous la promeffe de maintenir les privilèges de l'Eglife,
de la NobleJJe & du Tiers-État, les prérogatives &
immunités des différents Ordres ( I ).

Quelles étoient ces prérogatives; quels étoient les
droits du peuple ; quelle étoit la conftitution du gouver
nement ?

Celle d'un gouvernement monarchique, tempéré par
des Loix fondamentales, &. par l'influence de la Nation
fur les aftes effentiels de la légiflation & de l'adminiftra-
tion ; infuence exercée , ou directement par elle-même
en l'affemblée de fes Etats, ou intermédiairement par le

Corps national chargé de la repréfenter.
Cette bafe de la conflitution s'étoit établie & confo-

lidée avant même que la Lorraine fe fût formée en
fouveraineté héréditaire. Le ferment folennel, prêté par

Goielon, l'un de fes Ducs bénéficiaires , en l'an 1044,
de maintenir i'AJfembUe des Etats & le Tribunal des
JJJlfes , fut, félon les Hiftoriens, une des conditions
fous lefquèlles la Nobleffe & le Peuple lorrain fe fourni
rent à fa domination (2). Tel fut le patte originaire,

(1) Lettres-patentes du mois de Février 1766, pour
U prife de poffeflîon de la Lorraine.

( 2 ) CUf ducale,
E
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ieligieufement obfervé pendant l'efpace de fep't fiëcleî |
& que n'ont pu altérer , moins encore détipire, les
changements que les événements du dernier fiécle ont
àpportés dans la forfne de ion exécution.

Ses Etats: L'assemblée DES États fe fornioit par là réunion
des Trois-Ordres de la Nation: là Nobleffe , l'Eglife ,

les Bourgeois & Peuple. C'étoit au milieu de cette
affemblée, que les Loix étoient propofées, difcutées &

féfolucs; toujours de l'aveu des Etats, fouvent à leur

poftulâtion. Leur influence n'étoit pas bornée à ce qui
concernoit la légiflâtîon propreifient dite ; elle s'êtendoit
aux objets qui intéreffoient la cdnftitution & le droit dé
fuccélîion à la couronne. Ainfi, en 12,5 i, ils déférèrent

[a régence des Etats à Catherine de Limbourg, pendant
ja minorité de Ferry III. En 142,1;, ils déclarèrent René

d'Anjou capable de fuccéder à la couronne, après la
iiiort de Charles fécond , du chef d'Ifabelle de Lorraine

fon époufe, fille du même Duc Charles ; fous la réferve
que ( dans le cas où, René étant décédé, Ifabelle paf-
feroit à Se fécondes noces fans le confentement des

Etats ) la fouveraineté fbrôit acquife à Catherine fa fœur.

Èn 1508, ils déclarèrent la majorité du Duc Anthoine.'
Ils approuvèrent le teftamént de René fécond , & recon
nurent pour loi de l'Etat , le principe de la fucceffiori

héréditaire des Duchés de mâle en mâle, à l'exclufiorx

des filles. Conformément à cette réfolution, ils recon

nurent , en 162.6, la fouveraineté de François fécond.

Comte de Yaudémont, contre la prétention de Nicole
de Lorraine , fille ainée du Duc Henri ; ils confentirerit

enfuite à la démiffion que ce Prince fe propofoit feifg
en faveur de Ghvk's IV fon fiiî.
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Ceft , furtout, en matière de fubfides que fe mànî-
feftoit, non-feulement l'influence , mais la pleine liberté
des Etats. Jamais les Ducs de Lorraine ne fe crurent en

droit d'en établir aucun de leur autorité. Lorfque des

befoins urgents les forcèrent d'y recourir, ce fut à titre
de demande , de requifetion, de prière ( i ) , qu'ils furent
propofés aux Etats convoqués.

Ceux-ci en délibéroient ; vérifioient la réalité des

befoins ; déterminoient la nature , la forme , la qualité j
la durée des fecours accordés ; en régloient l'emploi ;

nommoient des Commiffaires pour y veiller, ainfi que

pour procéder à leur répartition. Us faifoient plus : Et
afin que, par une fuite de cette tendance perpétuelle de
l'autorité à étendre fes limites, on ne pût, à la fuite i
jfe faire un titre contre la Nation des conceffions par elle

faites, & transformer en des tributs forcés, des facrifices

purement volontaires ; les Etats exigeoient, a chaque
occafion, des lettres folennelles de non préjudice , par

iefquelies les Souverains reconnoiffoient, que les aides
à eux o&royés provenaient de la bonne volonté & don

gratuit des Etats ; déclaroient qu'ils ne pourroient leur
tourner à conséquence préjudiciable à Favenir, ni à leurs

jfuccefjeurs ; n'avoir entendu ni entendre que lefdits Etats
fujj'ent tenus auxdits aides ni autres pour l'avenir ; ni
que ( iceux Souverains ) euffenl puiffance de faire aucun
jet ni cotifàtion , /bit fur les fiefs , francs-aleux , terres

privilégiées ou de roture, SI CE n'est PAR LA
CONVOCATION ET CONSENTEMENT? DES ETATS-

ÇÉNÉrAUX.-

( i ) Voye\ les procès-verbaux des Etats.

M
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Ces lettres fe trouvent, en grand nombre, depuis

J464 jufqu'en 1629. Cette dernière époque eft celle de
la dernière convocation des Etats. L autre fe rapproche
de la date à laquelle plufieurs Hiftoriens fixent le
premier exemple de tailles ou fubfides leves en Lorraine.

C Lrt-r„r Outre l'affemblée des Etats qui fe formoit à
06S AllllSS» f.

époques variables &. fuivant le befoin des circonitances,
il exifloit en Lorraine un Corps permanent &. national
fous la dénomination des AJfifes. Lié a la conftitution
de l'Etat, né avec elle, ce Tribunal étoit compofe de
cette antique Nobleffe, connue fous le nom de Cheva
lerie de Lorraine. Appeles a s y afleoir par le feul droit
de leur naiffance, fans million ni provifion du Prince,

* Ancien fiyh les Gentilshommes de la Chevalerie y rendoient la juftice
des - JT'jlS > ^ ' fouverainement, (ans plainte ni revifion de procès . Sa

' 7* . j »-i i<
Coutumes an- jurifdiftion s'étendoit fur la majeure partie des E-tats; elle

"n'y'.' ^ ' embraffoit toutes les matières féodales , foit entre le
Style des Prince & fes Vafiaux , foit de vaffaux à autres

Quoique le Tribunal des Affifes fût effentiellement
1111 Tribunal de juftice, fes fondions n'étoient point
totalement étrangères à la légiflation. Dans l'intervalle
des féances des Etats, il étoit chargé de veiller & de

pourvoir à l'exécution de leurs délibérations. Dans des
circonftances urgentes & qui n'en permettoient pas la
convocation , il fuppléoit provifoirement leur vœu. Il
accordoit, en leur nom, des fubfides que l'évidence du

befoin n'auroit pas permis de refufer &. dont l'urgence
11e fouffroit pas de retard.

Afiïfes 'art. J.
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Cet ordre des chofes s'eft foutenu , fans altération ; de .

s aliembler , a

jufque dans le fiécle dernier. Les guerres 8t les troubles caufe des trsu-
continuels qui, a cette époque, ont agité la Lorraine,
en ont interrompu le cours.

Dès l'année 1633 , Louis XIII avoit occupé la Lor
raine par la force de fes armes. Il s'étoit emparé de la
ville de Nancy, qui étoit, à-la-fois, le lieu où les Etats
avoient coutume d'être convoqués, Se celui de la prin
cipale féance des Affifes. Ces deux Corps cefferent, vers
le même temps , de s'affembler ; & cette première
atteinte à l'ordre antique, obfervé jufqu'alors, fut l'effet
de la violence & de l'invafion des armes.

C'eft: vers cette époque, ( &. après que les Tribunaux, Cour-Souvc-
, , ,r • raine fubftrmée

momentanément fublhtues par le vainqueur aux vrais aux Afliie*.

Tribunaux de la Nation , eurent été anéantis par le

rétabliffement du Souverain légitime dans fes ttats ) que
le Parlement de Saint-Mihiel, autre Tribunal fouverain,

dont la jurifdi&ion s'étendoit fur la partie des Etats qui
n'étoit pas fous la jurifdiftion des Affifes, & dont les
Officiers , fidelles à leur Souverain, s'étoient réfugiés,

pendant les troubles, à Sierck &. à Luxembourg, pour
continuer d'y rendre la juftice en fon nom ; ee fut alors
que cette Cour, fous le titre de Cour - Souveraine, fut
rendue fédentaire en la ville de Nancy, avec extenfion

de fa jurifdiâ:ion à la généralité des Duchés de Lorraine
& de Bar.

Ainfi fubflituée au Tribunal des Affifes, elle exerça ^Supplée les
toutes les fondions qui avoient appartenu a ce Tribunal,
foit dans l'ordre judiciaire, foit dans l'ordre public. Et
comme, dans l'intervalle de la tenue des Etats, les
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Âflîfes les avoient repréfenté & fuppléé provnoire-
niant : de même, & pour la non-convocation des Etats ?
la Ccur Souveraine, feul Corps national, feule capable»
en Tabfence de ces' Etats, de repréfenter la Nation, de;

porter fon vœu & de maintenir fes droits, s'occupa,
fuivant les circonftances & le befoin , des objets de

ïégiflation & d'adminiftration. Dans ces temps orageux ,
où le choc des intérêts particuliers fembloit s'arrêter en
préfence des grands intérêts d'ordre public, l'adminiftra-
tion de la Juftice ne parut être que l'objet fecondaire de
fa deftination.

Ainfi, en 16^4, elle vengea, d'une manière écla
tante & au péril dé la vie de fes Membres , l'attentat
commis fur la perfonne & la liberté du Duc Charles IV ;
elle aiïura, par tous les moyens de prudence, l'exercice'
libre des droits de la fouveraineté pendant la détention
cle ce Prince,

Ainfi, en 16^ , elle déféra, à la Duchcffe Nicole, I3
îégence des Etats. Ainfi elle pourvut, en 16^8 & 16^9,

aux moyens de procurer la liberté de fon Souverain.

Âinfi elle prononça la nullité des traités par lefquels

Charles IV avoit entrepris de transférer , en d'autres'
mains, les droits de la fouveraineté, fans l'a-veu & le

confentement de la Nation ; par les mêmes principes qui,

en firent regarder comme illufoire la claufe du"

traité de Madrid» qp cédait la Bourgogne à Charles-,
Quint (1),

( i ) Vantant que les Rois ne font qu usufruitiers de leur

y.oyaumes «S* qu'ils ne peuvent contrevenir aux Loix fondamental;j'

Js l'Etna ( Hift, de Mezeray ô année 1526* ) ^



\
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/jùnli, en 1663 , les vérification Si enrégiftrement etj
Ja Cour, du contrat de mariage du Prince Charles de
Lorraine avec la Princeffe dé Savoie-Nemours, furent

jugés indifpenfables, pour donner effet & fanôion a
la claufe de ce contrat qui affuroit à ce Prince la îuc-
ceffion éventuelle à la couronne.

Ainfi, en toutes occafions, ce Tribunal, vrai repré
sentant de la Nation, remplaçant fes Etats ou les fup-
pléant, a pris pour elle & dans fon interet, toutes les
rnefures, exercé tous les aétes que la Nation., en corps}
auroit pu prendre & exercer.

Ç'eft en vertu de ces mêmes pouvoirs, au nom &
aux droits des États , que la Cour Souveraine a auto-
rifé , par l'enrégiftrement des loix burfales, la levée de§
fubfides fucceflivement établis ,& néçeffités par le befoiri

& l'empire des circonftances. Aiuii s'eft: forme , relati
vement à l'impôt, le droit de vérification. Remplace
ment trop inégal & trop imparfait du droit originai
rement exercé par la Nation ; mais qui, par cela-meme*
doit être plus refpe&é, plus religieufement maintenu ;
& qui ne peut-être légitimement détruit que par le retour
aux formes primitive^ &. çonftitutionnelfles, auxquelles
il eft fubftitué.

Telles étoient donc les conftitutiqns anciennes &

imprefcriptibles de la Nation Lorraine ; tels font les Lorraine,
droits qu'elle auroit à réclamer de la juftice de fes pre
miers Souverains. Oûroi libre & volontaire des fub

fides -, droit de fuffrage & de délibération pour la fane-
tion des loix ; & pour l'exercice de cette double faculté,
(fes repréfentants tirés de fon fein j un Corps national
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"exiftantau milieu d'elle, toujours en aftivité & toujours
en état de porter fon vœu. Elle auroit, pour titres de
cette réclamation : le pacte primitif , la poffeffion aufli
ancienne que la Souveraineté-même, le ferment précis
& folennel prêté par chacun de fes Ducs lors de l'avé-
nement à la Couronne, & par lequel ils juroient :
(Fentretenir , garder & maintenir les Etats & Sujets du
Duché de Lorraine , tant de l'Eglife , Chevalerie &
Nobles, comme des Bourgeois & de la commune en leurs
anciens ufages , franchifes & libertés ; (a ) ferment qui
précédoit l'entrée du Souverain en fa capitale ; & après
lequel feulement il recevoit le feripent de fidélité des
trois États dit Duché.

Mais ce ferment des Ducs de Lorraine eft aujour

d'hui perfonnel aux Rois de France, en vertu de la
ceflion-même qui les inveftit de la Souveraineté de ce
Duché. Succefleurs , à ce titre , des Ducs de Lorraine ,

fubrogés dans la généralité de leurs droits : ils en ont

contradié toutes les obligations. La Souveraineté eft
paflee en leurs mains, telle qu'elle étoit en celles de
leurs cédans ; & les droits des Peuples n'ont pû rece

voir , par l'effet de cette mutation de fouveraineté, ni

changement , ni altération.

Confervé par Aufli cette confervation des privilèges de l'Eglife, de
les Traités , & la NobleJJ'e & du Tiers-État, des prérogatives & immu-

diTpnfe çle^ofr V-ités des différents ordres , a-t-elle été folennellement
feifion, promife par les Édits 8t Lettres-patentes données à

( a ) Formule du ferment , çonfervée au Tréfor dçs
Chartres,
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Meudon & à Verfailles en 1737 & 1766, pour la

prife de poffeffion de la Lorraine, (.a) Et cet engage
ment , fondé fur une obligation de droit & de juftice ,
étoit encore l'exécution de la convention formelle infé

rée en l'Art. XIV. du traité de Vienne, qui ftipule cette

manutention des privilèges des trois Ordres.

C'eft fur la foi de ces engagements, que la Cour
Souveraine de Lorraine , ( ce même Tribunal, qui,
au nom de la Nation , s'étoit élevé contre les traités

par lefquels Charles IV avoit entrepris de difpofer de
la Souveraineté fans fon confentement & fon avœu , )

a ratifié , pour elle, la ceffion portée au Traite de
Vienne, en prêtant pour tous les fujets des deux Duchés ,
de quelqu'ordre & condition qu'ils fujfent , ( b ) le
ferment de fidélité qui a confommé le pafte d union
de la Lorraine à la France.

Fut-il jamais un afte plus folennel de l'exercice d'un
pouvoir avoué du Souverain & de la Nation ? Et
comment ce caraftère public & national, dont on
n'a pas douté quand il s'eft: agi de lier les Peuples 2
l'obéiffance , pourroit-il être méconnu lorfqu'il eft quel-
tion de réclamer &. de défendre leurs droits ?

La Lorraine , en partant fous la Souveraineté de la La Lorraine
France , n'a point été confondue dans l'ancien Domaine io
de la Couronne. Elle n'a rien perdu de cet enfemble Par<^>

( a ) Voye\ au recueil des Ordonnances.

( b ) Serment de fidélité prêté par le Premier Préfident
de la Cour, entre les mains du Conrmiflaire du Roi.
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'oui conftituoit fon Gouvernement. Eile a été unie à fa

domination françoife, fans ccfier de former une admi-

niftration particulière. C'eft-là le vœu , c'eft le texte
formel de l'article XIII. du Traité de Vienne. Il porte :
que « Les Duchés de Lorraine & de Bar, fait pojfédds

par le Roi Staniflas , foit réunis à la Couronne de
3} France , demeureront fous ce r 'm ; le Roi Tris-

y Chétien promettant encore que , dans le dernier cas 3

3> ils formeront un Gouvernement dont il ne fera rien,

w démembré pour être uni à d'autres Gouvernements ».

L'idée d'un Gouvernement embraffe tout ce qui cons

titue la fociété politique ; fes Loix , fjs Tribunaux, forç

Adminiftration publique, tout ce qui concourt à la
former & à la maintenir.

La Lorraine , fous la Souveraineté de fes Ducs , for-

jnoit un État indépendant ; elle doit, j[ous la Souve
raineté de la France , former un Gouvernement féparé.

farce qu'en effet, fa conftitution , fon droit public , les
droits individuels des citoyens , doivent refter les
ïnêmçs -, &. que, pour l'intégrité de cette conferva-
tion, il importe qu'elle demeure régie & adminiftrée;
par les loix , les formes & les ufages qui lui font pro
pres , abftra&ion faite de la mutation de Souveraineté ,
& de la circ'onftance que le Souverain aftuel de la.
Lorraine eft en même temps celui qui règne fur I3
France. Tel eft le c^oit 5 telle a été la convention.

, ^ ,co n'"erv^ Aufli , & en exécution de cette ciaufe , a-t-elle con
ta legmation ^
particulière, fervé & légiflation particulière, fon code civil & cri-

punel, les Ordonnances de fes Ducs, fes formes & fes
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Étages. Auffi, la Cour Souveraine a-t-e'lie été main?
tenue dans la poffeffion du droit de vérification, fans
laquelle aucune Loi de France , foit antérieure ou pofté»
rieure à la réunion , n'a reçu d'exécution en Lorraine. Et

il l'exercice de ce droit a été utile aux Peuples, en pré

venant la furcharge des importions , dont les réclama
tions des Cours ont obtenu la réduction au moment

même où l'on méditoit de les étendre : ( a ) on peut

dire auffi qu'il a fervi utilement le Çouyernetnent, en
Jui confervant les reftources qu'il a fu tirer d'une Pro->

vince dont les fpéculations fifcales & des faux fyftèmes
d'affimilation auroient, depuis long-temps , confommé
ïa ruine & l'anéantiffement. Nul exemple n'a mieux:

prouvé la vérité de ce qui a été remarqué précédem
ment : que ç'eft au moment où une Souveraineté d'une
médiocre étendue , va fe fondre dans un vafte Empire »

iqu'il importe effentiellement au Peuple de conferver des
repréfentants, des organes immédiats , pour porter fes
Réclamations j appuyer fes droits; maintenir l'équilibre "
des forces ; & le défendre des abus de tout genre qui

peuvent réfulter, à fon préjudice , d'une telle affo-
éiation.
s ...

C'eft néanmoins ce droit précieux que l'on veui

fenlever à la Lorraine ; c'eft dans la partie la plus efïen-

iielle , la plus intégrante de fon régime , de fon admi-
niftration, de fon Gouvernement , que l'on tente de

(a) Voir , à cet égard , le Mémoire adrefle à l'admi-
ïiiftration au mois de Février dernier , à l'appui des remous

frances de la Cour fur l'Édit portant prorogation du fécond

\ . j,;. . V..
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l'altérer, de le démembrer. En la privant de fes Juges
Souverains, de fes repréfentants immédiats , de fes
défenfeurs naturels : on compromet fes droits, on las

énerve ; on rompt l'enfemble de ce Corps politique,
qui, fous la fouveraineté de la France, doit être con-
fervé dans fon intégrité. On porte l'atteinte la plus
formelle au traité qui ftipule cette confervation.

Les Conquérants de tous les fiécles ont refpeflé les
loix & les ufages des Peuples vaiucus. Lorfque, dans le
fiécle dernier , Louis XIII & Louis XIV occupèrent

fuccefTivement la Lorraine par la force de leurs armes ,
ils fubftituerent, aux Tribunaux naturels du Pays , des
Tribunaux de leur création ; mais qui, du moins , ren

dus fédentuires dans la Province, &c y exerçant le droit

de vérification , n'auroient pas été fans influence fur le
fort de fes Peuples. Sera-t-elle plus rigoureufement traitée,
maintenant qu'une convention libre & folennelle l'a unie
à la domination paifible de la France ; & perdra-t-elle ,

* contre la foi des traités, une prérogative que le droit
de conquête avoit refpeftée ?

Telles font les alarmes que fait naître le nouveau

fyllème, & dont toutes les Provinces ont reffenti l'im-
preffion. Elle s'eft, furtout, manifeftée dans celles de
ces Provinces où la forme de l'adminiftration, appel

ant les citoyens à la difeuffion des intérêts communs,
maintient l'efprit public , l'attachement aux principes ,
à la Patrie , au Gouvernement, & l'habitude de la réflé-
xion fur l'influence des loix Se fur les droits des Peuples,

Ce commun effroi, cette réclamation de tous lçs ordres ,
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font les indices les plus certains du danger de la chofe
publique. Ils n'auroient pû être excites par une opéra
tion d'un effet équivoque j ou d un mediocre danger.

Ce cri de la Nation s'élèvera jufqu'à fon Roi ; il
entendra fa voix , il voudra calmer fes alarmes. Inftruit
des furprifes exercées fur fa religion & fur fa juftice ,
il révoquera des Édits defaftreux ; fa main repouffeni,
avec indignation , le pouvoir odieux dont on voudroit
l'armer (a).

Non, ce n'eft pas par la crainte , que doit régner
le Monarque des François. La confiance & 1 amour
font la bafe inébranlable de fa puiffance ; & c'eft par-là
qu'elle eft vraiment fans bornes. C'eft au milieu de fon
Peuple , c'eft dans cette affemblée de la Nation , que
tout appelle & que tout néceflite, que le Souverain qui
la gouverne pourra connoître la force de ces {entiments,
& le dévouement qu'ils infpirent. C'eft-là que, jaloux
d'étendre fes bienfaits fur la pcftérité la plus reculée ,
il s'occupera, non du foin d'affermir un pouvoir que
rien ne peut ébranler & que chacun de fes Sujets défen-
droit au prix de fon fang ; mais du foin paternel d'af-
furer la tranquillité de la Nation ; de la rétablir dans
l'intégrité de fes droits ; de ramener la conftitution à

( a ) » A Dieu Jie plaife, que je me ferve jamais de
n cette autorité qui fouvent Ce détruit en voulant l'établir,
» & à laquelle je fais que les Peuples donnent un mauvais
» nom ». Paroles de Henry IV, dignes d'être placées dans
U touche il Louis XVI.
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fori principe ; de la rendre inébranlable , & d'affuret' >
par elle , la fiabilité du plus beau Trône de l'univers*
Les Gouvernements les mieux injlitués portent, en eux »

le principe de leur defiru&ion. Les États , après s'être
accrus & aggrandis , tendent ènfuite à leur décadence
& à leur diffolution. Àinji, la feule voie de prolonger

la durée d'un Gouvernement florijfdnt, eft de k ramener ,

À chaque occajîon favorable j aux principes fur lefquels
il a été fondé. Quand ces occafions fe préfentent fouvent ,
<5* qu'on les faifit à propos, les Gouvernements font

plus heureux & plus durables. Lorfque ces occafions.
Arrivent rarement, où qu'on en profite mal, les Corp;

politiques fe defsbchent, fe farinent & périjfent.
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